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COl'.f'o!'mement à l'article 11 au règlement intérietu;' provisoire du Conseil de

\ .',: ...'... ". '. ~

sécurité, le Secrétaire. général présente, sltt' les qUf)st;l.ons don"!> le Conseil de

sécurité est sa1~i et àur 'l~ point '~it ~~ eàt leÙr exa.ma~ à ia'date· du
.. '.,', -.' . -.... ..... . .

11 février 1950, l'exposé succinët qui suit.
1•. ' QUIBTION nWimillE.· ,." ,. " '" , "

la. demande présen"bâe pal~i.':rra.n: en date du i9 j~V:ier 1946', (Conseil de

- 'séètri-:ité, pi'em:lère année', :proIDièx:e aé~i~; supplé~n~ nO 3,., ~é~e i A, pages M
17), 'à été ~::œ.minée au cour~ 'd'es "ème et 5ème séances d~ co~seil·(Lon~es, 28 et

30 Jànvier 1946). Une résolution 'demandant a~ p~tie; de ~e-;:1r le Conseil au. . . '. . .. .
è'ourant des réàultats obtenus au co~s de leurs 'négociat1o~, 'a '6ti adoptê~ à
i'unaniniité. "'., :.,., ' '

Par une lettre ·en date du 18, llleJ:'S 1946 (s/15)., lt!\J:l1ba~sad~ur d~Iran au~
.-: .' ','. ",' .

E'tiats-Unis a soUmis une de,uxiè:me, ·dènande au COllseil, ,qui ~,ét~, e~.minée au cours.

de'a 25ème, 26ème, 27ème, 28ème, '29~llle et :30ème l3éan~eB. ,(du '26 ~s au 4 avril l~).

APrès"~~ers~s décisions p?~.tan:',sUr à,~s 'qUesti~ns ,de procédure, le Conseil, par

9 voix (ie l"eprés~ntant de l'Union des Ré:PÛbl1'ciue~·~~cialist~s soviétiques étant

absent et celui de l'Aust~a~~~ s'étan~ ~batenu), a décidé~· à'la 30ème s6a.~ce, ,

d'ajourner la' suite des déb~ts'~1;l 6 ~i, fuite à ~g,~ell~ 10, Gou,vernement de
" . . .. ~ ..' .'. .

l'Union ,des Repuoliques soci~1.istes..6ov1et1ques ~t le q.Qu,verne~nt.iranien furent
invités à. fa:!:ce rapport ~u Consèil~. .. ,

Par une lettre en date dU,6 avril (8/30), le représen~t d~ l'Union des

Répubiiques socialistes soviétiquès a proposé de retirer la question il"!IDienne
• . . '. ' ~ . .' , • , .. o..".

de l'()I'd1~e du jour du Conseilo L'Ambassadeur d'Ira.n s'e~t oppose a. cette propo-;

è1tiort ~ une lettre en date du 9 avr1l1946 (S/33) o' Ces lettres ont été
'éxain1héeEi lors de la 32ème sé~ce (15 'avril) •. ' ' .', .' . ,

Par une lettre en date du 15 avril (S/37), l'Ambassadeur ci. , Iran a communiqué

le texte d'un télégramme par lequel son Gouvernement déclarait qu'il ret:l,rait la



plainte déposée devant le Conseil de sécurité.

A la 33ème séance (16 avril)" le Secrétaire général a SOt1Jllis un mémorandum

(S/39) concernant les effets juridiques des lettres mentionnées ci-dessus

e.dJ.'esoéea :pal" le ..'ePl'ésentant de. l'Union des Républiques socialistes soviétiques

et l'Ambassadetu· d'Il'an. Le donseil a renvoyé ce mémorandum. au Comité d'experts

et a examiné, 101'S'. de la 36ème séance (23 avril) 1 le l'apport fourni par ce

Comité (S/1~2). Un projet de résolution .soumis par le représentant de la France

à la 36ème séance et stipulant que le Secrétaire général devra recuei1l11' les

infol1matiollB nécessaires pour compléter le rapport du Conseil de séCUl'ité à
,. ,

l'Asoemblée 0éné1"ale, a été rejetée par 8 voix oontre 3 (Fr~~ce, Pologne et. . .'

Union des n6publ1qùes· socialistes soViétiqueà)'. Le représentant de l'Union d,es .

Républiques sociaÙstes soviétiques a déclaré que la décis,ion du Conseil de
, .

mainten:l:c 18 question iranienne à son ordl'e du jour était contraire à l' esprit

de la Clw~te, et qu'en conséquence, sa délégation ~e jugeait pas possible de

continue~ à participer à la discussion de la question iranienne devant le Conseil.

Par une lettre en· da'b'e du 6 'm'li 1946 (S/55), l'Ambassadeur d'Iran a fait

1"ap1)ort SUl' le retrait des tr0'!-lpes soviétiques. Au cours de sa 40ème séance
. ..

(8 ~i)"le Conseil a décidé d'ajourner la suite des débats et a invité l'Ambas-

sadeur d'I!'an à lui 80umettre un rapport complet sur la question dès qu'il aurait:

reçu les informations nécessaires.

Par deux lettres en date des 20 et ?l mai 1946 (s/66 et s/68), l'.AIJ!.bass~deur

d'Iran a ])résenté des rapports contenant: des renseignements supplémentaires sur

'les questiollS soumises à l'attention du Conceil par le 'Gouvernement iranien.

A la 43ème séance (22 mai), le Consèil a décidé d'ajoUl'ner la discussion de
1

la qùestion iranienne et de se réunir à ;a demande de l'un de ses membres ..

Par lettl'e en date du 5 décembre 19~6 (s/204), l'Ambassadeur d'Iran à

Washincton a envoyé un rapport sur la pr9vinced'Azerbaïdjan.

2. ACCORIS SPECIAUX PREVUS A L'ARTICLE i 43 El' ORGANISATION D:ES FORCm A:RME11B

MIS]S A LA. DISFOOITION DU CO:NSEn. DË SECURITE

A la 23ème séance (16 février 1946), le Conseil de sécurité a invité le

Comité d'état-major à examiner en premier lieu du point de vue militaire, les

dispositions de l'Article 43 de la Charte et à sotunettre en temps opportun au

Conseil de sécurité les résultats de cette étude, ainsi que toutes recommandations

qu'il pO\.1~rait faire.
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A la l05ème séance (1; f~vrier 1~7)'.; le éortse:tl 'de séc'I,U'itia adopté Ulle

résolution (S/268/Rev.lico~'r.l)conce~tla mise en oeuvre è.e~ réool).\tions 41

(I) et 42 (I)' de ltAssemblée 13onéi'ale' et 'a' invité le Condtê d~état-I!l!:lojor à .

présente~ lè plus tSt possible ses recon~dationa relatives ,à ltapplication de

l'Article 45 et" comme prem~.ère mesure" à soumettre" le 30 ·an'il 194'7 au plus

tard" ses recor~dations concer~ent l~s p~incipes fondamentaux qui doivent régir

l'orgpnication des forces al'mées Ù ~ettre à la disposition du Conseil de séclU'ité.

Pal" 1.1Ile lettre du 30 a'1rril 1947 (S/336)" le Comit6 d'état-major a 60UmiS son

rappol't sUl' les "principes généraux Gouvernant l'orGanisation des forces armées

mises 'à la disposition du Conseil de sécurité par les Nations M~bres des Natiolls

Unies~"

la discussion générale sur. le rappbrt a eu lieu de 10. -15éème à la 141ème

séance (ê.u 4 au 16 jufu 191q) et la discussion du rapport pm. article" comtnl;)ncée

aux 142ème et 11~3ùme aéo.nces (18 et 20 .Juin)" s'est poursuivie àu coUrs des

145ème" J.46ème" 1!r'9ème êt 157Gme séances (d.u 24 juin au 15 juillet J.947). Le

Conseil a adopté différents ,al'tic1.~s dli rapport" notannnent plus:l.elll~s amendements

présentés ];loi' les èélégations èe l'Aust:ralie et de la Belgique.

Le Comité d'état-majoj,' a fait parvenir .ses réponses à plusieurs questions

soulevées au cours de la d:l.scllssion des a:L'ticles o.u rapport (8/580, 8/594 et

8/395). A J.a 11~5ème séance" le Conseil de sécurité a dem:mdé au Comité d'état

major de lui co:mmun.iquer une évaluation de la pu~.ssc:mce dYenoemble des fOl'ces

armées à mettre à la disposition du Conse.a de sécurité, en inc'!-iquant la puissance

et la composition des différents éléments" ainsi quo les proportions à fournir

par les éinq. membres permanents du Conseil. A la lL.·9è1lle séance" le Conseil
't d";!. • '" .. ' , (' 'a a ,t1: ~.'" l.es avs...uatJ.ons du Comite 'd'etat"Inajcr .Sf39)ii~ et a sn nê1ll6

temps décidé de demander au Comité d'état-major comment il interprète la pal't~

cipation.initiale des forces armées" dont il 'est question aux artioles 10 et 11.

La. réponse. du Comité d'état-major a fait l'objet du document 8hq8.
Po la 157ème séance (15 juillet 1947), qui est la dernière séance qutil ait

consacrôe à cette question" le Consoil a ex.mniné ltarticle 11 du rapport et les

propositions présentées Par les représentants du Royaume-Uni et de l'Australie.
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3. IŒG:œMBIIJT ·nJTERJ:EUn DU CONSErL: DE SEGtJRITE.' .. . ."; '.. ~.. .... .
l'al~ 'une lett.,'e en date ç.u 5 ~eptelUb~e 1947. (S/540/Corr.l), le :l,"eprésentant.

du Ro~~tune-Un~,a p:l,"oposéd'a~oute~au ~èglement intérie~ des al'ticlea supplé

mOntl1ll~Gs relatifs, aux Séap,C~8 c;1.u ConeeU ,de sécm;:1té•. Les terms <le ce:t;te'

lettro nlont.l~s oncore ~té ,étudiés par ~e .Conseil•

Le l'~Glemont int~rieu+~ ProvisÇlire .adoptéjt\squ'à ce jour PaJ;' le Conseil a

été· ùistl'ibm1,Dous la, cote ·S/96/Rev.3. .

. ,Ps.::.'. l.Ule lettre en .date du 13, janv~e;r' 1950 '{s/1447), le représentant de

l'Inde .a pl'ésenté, au, ,Cçms(;)il le tex:\ie de' deux amend,aments aurèg-lement intérieur,

provisoi!.'ec9ncernant la:·représelîta'c3-on des membres du Conseil et les pouvoirs de

leurs l'eprésentants •

..Au Co1.U~S (le sà 4152ème 8éan~e (17 jbnvi~r 1950), l€)Conseil a décidé de

renvoye.r-cette proposition au C~tédes e~~erts, pour qu'il l'étudie.et soumette
• • • • e ". •• e • " ••

un raJ?Port, dans un délai ·d'·un mois o

4..STA'rùT.E1' REGLENE::NT n~IETJR DU COMI'l'E, D'ETAT-MAJOR

.' A: la 23ème séanpe (:1.6 féVl~ie:c. 1946), le CanDeil a décidé d'ajourner 11 examen

du raPPol,t du Comité d'état-:ma.jor, concerl1!'.Ilt le statut et le règlement intérieur

de ce COIJité (S/lO, revisé sous la cote S/115). Le Comité dlexpel·ts a été charc;ê

d'e:xamne;~ _ce l'appor.t. Il a été déo.idé qu'en attendant que le r~pport soit

approuvé, le Comité d'état-:ruajor serEl.it autorisé à contiUlter ses travaux suivant
. . , " ' .

les dis]?ositions qu'i~ a J,ui-meme soumi~es dans son rapJ?ort. Au cours de sa
25€>me séance, (26 :mars 19!~6), le Conseil a de nouvea1,l ajourné l'examen du rapport '

~n attendant la çlécision du c~mité d'e:;:perts. . .

Le 17 ~uillet 1947, 1e rapport dU,Comité d'exports a été distribué sous la

cote Sjl~21, :mais il n'a J?as enCOl'e été inacrit à l' ordte du jour du COLseil de

sécurité.
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Par lettre en date du 27 décemol:'e 1946 (S/229), le rel'résentant de l'Union

des Répu~)liques socialistes soviétiques a présenté une proposition relative à

la mise ~n oeUVj~e de la résolution 41 (~) de l'Assemblée aélél'a1e. Cette ~ropo

sition a ét6 inscrite à l'ordl'e du joUl' de la 88ème séance (31 décembre 1946).

Le Co~seil, à sa 90ème séance (9 jenvier 1947), a décidé d'accepter officiel

lement le. récolution de l'Assenblée générale et d'aborder la question de sa mise

en oeUY1'e.

La discussion s'est poursuivie au cours des 92ème et 93~me séances

(15 janvie~) et de la 950me séance (20 janvier). Les représentants des Pays

suivants ont présenté des projets de résolution l'elatirs à la mise en oeuvra de

la. l~ésolution de l'Assemblée générale :. Etata-Unis d'Amérique (8/233)" France

(8/245)" AustraJ.ie (8/2!~9) et Colombi~ (8/251).,

A la 95ème séance (20 janvier), ;Le Conseil a adopté" par 9 voi:': contre 2,

une résolution présentée par le représentalltdes Etats-Unis tendant à renvoyer

au 1;. février 191~7 l'e:::amen de ces questions et dl1 pl~emier rapport présenté par

la Connnission de l'énert3:l.e ato~que.:

La èiscussion a été reprise au cours des 98ème et 99ème séances (4 février

1947). Un nouveau projet de réfilolution a été présenté par le représentant des

Etats-trnis ,(8/264). I.e Conseil a dé~idé qne les auteurs des différents prOj~ts

de résolution auraient des entretiens officieux avec le Président" pour essayer

de mettre'an, point un texte unique sur lequel tous les membres du Conseil

'pourraient s'entendre. Le projet de résolution établi à la suite de ces conver

sations (8/268) a été examiné au cours des l02ème, 103ème, 104ème et 105ème ,

séances (du 11 au 13 février 1947). Le Conseil a décidé (8/268/Rev.l/corr,l),

entre autres choses, de constitU6li une Collllllission des armements de type classique,

composée des représentants des membres du Conseil de sécurité et charGée de

p:résentel' au ,Conseil de sécurit~, dans un délai de trois mois au plus, ses

propositions a) sur la réglementation et la réduction générales des armements

et des forces al~ées" et b) sur les mesures pratiques et efficaces de garantie

en liaison aV~c la réglementation et la réduction générales des armements.

Par lettre en date ciu 25 Juin 1947 (8/587), le Président de la Commission "

a transmis au Conseil un rapport, accompagné d'un plan de travail et d'un projet

relatif à l'orGanisation du travail de la Comm1ssion. A la 152ème séance

(8 juillet 1947), le Conseil a adopté par 9 voix contre zéro avec 2 abstentions

, ,
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:··(Poioar..e~ Union' des R6pub11qùes sèY~iaifste13 soviétiques) le' ];llen de trava11

adoIlté J.J8.l' la Oommission des arr.:.ements de ,t;Y"Ile classiquo. (S/387-; anp.exe A).. Le

"'Ool18e11 a rl"1.s note du plan de la ÇOIJm'lïssionIlour ltorge:nisation 'de 'ses, .travaux

ult6ricu:'s (s /3871 annexe B).

po.r lettre en date du 14 janviel' 1949 (S/12,16) 1 le Secréhaire général a

'ir~'p.mls·~u 00n3eil de securité la résolution 192 (III) de l'Assemblée générale

relatIVe à l':lnterd:te'tion de l'erme atomique et à la' réduction d 'tin tiel'~ des

arni.~~sntâ et deà forces armées è.es membres per~ents du Conseil de sécurité;

cette lettre a été eX~lée pal' le Conse~l, à ses 407èm~ et 408ème séanc~B

('l et 10 févl":i.ar 1949).

: A la 407ù:m.e séa:..1.ce, le représentant de :!J'Union des Républiques socIalistes

6ov:létiqhGs' E. ,présenté un' projet de résolU.tion (s/1246/Revol) qui traite de

cètte èlhestion.. . ,1

A la 408ème séanoe, +e repl"ésentant des Etats-Unis dtPJmérique a préaenté

'un prôjet cie r9s01ution (s/J248) rocoLnrmidant que la résolution 192 (III) de

:l'Assenblée Générale so~ttrŒnsniao à la Commission, des armements de type

ëlasaique po~ ~u'il soj~ donné suite à cette résolution confol~ément à ses

dispositions. 1,6 roprésentant de l'Union des Républiq,ues socialistes soviétiques

. aégalelllBnt pl'ésenté un projet de résôlut10n proposa..'1t que son. preDÙer projet de

résolution (s/J246/Rev.l) soit transmis l accompagné de la rosolution 192 (III)

.,' de l'Assemblée Générale" à la Oo:mr:nission dea aJ.'inemonts de ,type classique, et
, .

âépal'énient à la Coraroission de ll'énergie atomique de l'Organisa,Uon des Nations

Unies 0

Le p~ojet de résolution des Etats-Unis (s/2248) a été adopté par 9 voix

avec2abstentionss

Le DJ;'Cll''::el' :;trojet de résolution Cie l'Union des Républiques socialistes,

soviétiquos (document S/1246;Rev.1) a été repoussé; il y a eu 2 .voix pour

(République socialiste soviétique d'U1~aine et Union d~3 Républiques socia~istes

sovl6tiq,ues) et 9 abstentions~·

Pe.l' une léttre en aate dix 4 aollt 1949, (S/137l}, le Président de la

CoIl'li1rl,ssion o.es 'a:;.'mements dé tYIla class:tque a tl"ansDÙs au Président du Con.seil' de

séèuriM le deuxième rapport' sur les tra'l8oux de la OOIlmdssion.

" Dans 1'.ne autre lettre> eri. date du 4 '8oo11t 1949 (S/1372), le P!'ésident de la

Comni~s:i.on des armelnenJcs de ·type classique a tl"ànSmiS au 'Prési'dent du Conseil de

..,_~\~':~~<~r'\.v,<·,~l>~~~~:-~7:~1't'"~.'.·~~~~--~;:~:'7J~'-:~~·'':~'7~_~~iWJiiAt!,,&.~·.~~_~,rr''''\~<~Y:~,~~'~0\".-~~l~~~.~t:-:~~~~f}'N
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oé('1',i.':!:';Ô 1111 doct1J.1lent de travail adopM :Par. la' COJlllll1seion lnrs de ss: 19ème séailèel

'la 11):'" août J.949" au sujet de lta.!lPl:tcation de la. résolution 192 (m) de

l t Assel:'.l.1lJ.ée nénérale" relative a.u 'bJ.'ava:tl futur de la CoI!ll11ission.

la Co!.nilisoion a" en outre" décidé de cOIllD'lUJ.'liquer au Conse:ll" aux fins

dl:!,:.,,, Cl.[~t~.Qn.J J,es dooumonts de la Oommission et de Elon Condté de travail"

conc0J.'rinnt la qt'.Els'b:tonci-desstia (6/1.;72).,
J.o 27 se:y oeni01'e1949> le :représen'Îiant des ·Etats.Unis d tAmé:t-iql.te a soumis un

1)"1'o:e'(; de l'éso:'..ut:ton (S/1;98)- conèel~t ledeuxiè:ma l'apport sur les travaux

a.oCOl.lt1.1J.is l)al' la Commission" ainai que les annexes et résolutions qui l'adcoIlloOi .

ptlCl1.I)llt (S/1371).. Ce projet de résolution demanù.a.it au Conseil de sécurité

d'aPJ.'ll'ouver les résolutiolls que la CClDllll:tssion a: adoptées concernant les points l

et 2 èe 0011 Pl'O[.>Ta.mm.edo tl'avo.il et de oharger ·le Seorétaire généra.l de

tl'L'lnsmettl'e à J.tAssemblée Généràle, pour infol"'llntion, le rapport" les a.m!axes et

rosolutions qui lYaccom~Gnent, aina~ que le oo~te rendu des dépats que le

COnseil de séou1'1té a consacl'és il. cette question..

Le m@me joUl'" le rElpi:-ôselltro"lt -de le; F'rmlce a· soumis un projet de résolution

(8/1399) conëernunt J.e d.octuuent de travail adopté le 1er c.o~t 1949 par la

Commiss:ton {S/1372). Ce projet de 1'<ésqlut1on im-1tait le Conseil de sécUrité à
approuve::.' les l"'J:'O;positions contenues de:ns le document de travail et invitait le

Seoréta:I.l'e. e:;énél'al à tl'e.nsmettre à l'Aùs"el11blée' Générale ces pro!)ositions et les

comptes rendus des dâbats du -Conseil da séouriM.·

La question a été discutée au cour~ des 450ème et 451ème séances (~l et
14 octobre 1949). A la 450èllle séance" le projet de résolution des Etats-Unis

d'Amél'ique (S/J.398) a été mis aux voix" mais n'a -pàs été adopté" l'une des voix

contre étant celle (l'un membzoe permanent du Conseil. Le représentant du .

Royaume-Dili a SOtmds un p~ojët de résolution chargeant le Secrétaire Général de

transme'btl'e à l'Assemblée Générale,' pOtU' inforIlla.tion" le deuxiome rapPol't sur les

tJ."avaux -accolJl,lllis par la Commission des armements de type classique" ses annexes

et les résolutions qui l'aocompagnent" ainsi que le compte rendu des débats que

le Conseil de séourité a consacrés à cette question. Ce projet de résolution,
(s/1403) a été adopté par 9 voix, aveo 2 abstentions (République sooialiste

soviétique d'U1craine" Union des Bépubl1quessocial1stes soviétiques).

Le'représentant de la Frpnce a soumis un projet de résolution (S/1399/Rev ..l)

apProuvant les propositions contenues da.'1S le doê\uuent de travail adopté par la

Commission le 1er août 1949, et invitant le Seorétaire général à transmettre ces

'1
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.propos:!.t;tons qt l,eà c9mptes rendu~, de,s.~atsdu O,onsell d(;) séourité à l'Aaoe.m.blée

génér<:.le, a:l:rrS:l, q~~ l,es cO':llptès l'endu~ des séanoes - :bf).l1t du Comité de trava.il, de

la C':'t1lllics1on des Si.~~;nenta.çle type 'c:!:assillua que 'de 1a:OoIlllllission' elle-m~ma -.

consncl;',\-~,e3, ?- l ï &t'qd~ de J.ç; réscl1.1tion, de l'Asséiiblée génarale du 19 n~vel1lbre 1948~
, ,

I.C;' :r&lXt·~t.l<:J:q~i::~ ..n:li.d,e l'Union Iles Ré:publi,q~es t;locialistes soviétiques a présenté'

Ull j?z'oje'J ë,$ :('EÎsolution invitant les E~atE!' à fournir des renseisna!llEln'lia -tant sur
, .

ll,.ls ·fiX:;llt1l2:\e:rt:;;,:se· tY':pe 'o2assiqu~ .. qu~ ,sur l' a.:t'lAe atomique (8/1405). qe projet. de

r06o~;.u~.:~..Ç)4 a~ 6'~é" paJ:! ,la st:ite,,,r~'viF.lé'da ~i~re à, compren.dl'e des renaeigns1l!-ents

Sl'.:t!..).f:J3, fO'."ç:e~ al".Ql~es :(S./J.~05/R.ev..:I:).

A'la: i r,5;tè::r.e 1Il~~C!3" le re:P;'&sentant de la France e. préaen'~é ,un p.'1;'ojet de

r,éGÇ>ji;!~:;~O'.il",(~!ll.;,08iR~V:ol) inv:ltarlt ~es Etats à remettre des :l.nf0r::n.;ttions complètes

sur ~~g ar:~(-':ltltmts'de t~'Jle cla.esique et leF.l fOl'oes armâ(;s et à é-~ablir un~ pl"océ-.. '. '. . ' . .
(l;~~,~allJ?!'C:lx?,~ .5f' ,ll(~l.'!;t'. u.ne, qo::np::.~te ,v:ér~t'ication,de ces in:f'orlœ;~~ons.. Le pr,9"jet .._. .. . .
de ré&Q:Wi:;~cn'{Lô.:a.,Fr.·1r\cel"a~pelle,aue la remise de renseignemonts complets sur.' " -... '. ". . .... - ..' .. .' '.
les rnat:.èr9s DJ:3ln::eres et lep :f.',?::n~.té3 fl.tO.n:iqU::s" y co:œ;pria le~ a.rIr.aS atcrJJÙ.ques"

, .
fa:!t· p'Ç!:l:',tio inté~:r~lte,dll:plon d,o oJ~!~trêle et depl",ohibition des Na.tion~ Unies

a:p:r;o:'f)U".,r6 :P41" ,ll,~.;g'''lemblée. g€ir.,~~a~e le: 4 ~o-.e;nbre 19!~8 afin da réaerver l'usage de

l!:énp,z.gie ~to~cl',,~e,:au.',aeul bu'i; !.J?a?ifig,;le et ,d'afolsurer ..J.iint0;,di~t:ton effec'!ïive

des t'XiIlel;latoniqu.~I;3.", .' ,,",

':., A la' 452b.:oe 6ér...nc~,,(18 ootobre'1949)" ,les différents projets de rés?lution

d~:po3és ail~: deux sé:3IJ.cca p:r'écéd,?ll'te,S, ,ent ététù.s a"",'C voix~ Le pro.jet de réso

lution de la France ,'(S/1:599/Rev..,1) a,r6c".l~'il1i 9 'V'oix IlO~1.l"; " il Y a eu 2 voix

contre,'o(.né)?u,b15,q,uesocialiste ,soviétique,d ~U_cra:!.:l:e,il Union des Réllub+,.iques

SOci#;1;li3-~e3 soviétiques).; :,11upe d~,s v,oiJ: contre étant celle. d'un membra

per~~ent" le ~rojet de r4aolution n'a pas été adollté o

Le'rl"()~e'ti t'le résolution de :VUnion des Républiques,soc:ta.l1stes soviétiques

(8/l405/hevol) e racueilli 3 voix pour; ,(Egyllte~ ~épublique socialiste sovié~ique

dtu~;rain~, U!Lton des Républiques so~ial~stes soviétiques); il y a eu une voix:

cO,nl:ire. ,(C:1:tne,j aVl;lC 7 a.l1s'~en,t~,ons e~j" en conséquenre" le) Pl"ojet de résolutiqn l).'a
l", '" . • " '.' • •• •

pas é,~é adcpté. l, '

Le, p:l.'pj,e-:; de rl$~o~x,tion,~e :la.,Fr~c~ ~S/14~8/Rev,,1) a rElcue:Uli 0 voix pour;

il Y' a eu 2 "To:\.": con~rr~ ,(:~,él?~b.l:~qU~,socia.:J-i-'3te .~ovié:tiCl.u~ d 9,Uk:i:'aine" Uni,?n, des

\R.é];~ub,liqu~!3 Sl).:JialiH'~~l:l sov1étiqtl6F.l) av sc :u.ne abs,'tentic.n (ArgE!nti~e); l' '\L'le des.. .. ' ..
voix contre étarr~ c01'!.13 d f un :m~!llbr8 per..nane.nt, le :proJe b de ,résolution n'a pas

~f'" ,'.

~ ... ,

,,'
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Le 1"el1l'ésentant o.e la France a délloeô ensuite un nouveau :Projet de l'éso

lution invi,tSflt le Sacrô,taire général à transmettre à l'Aèsemblée g6nél'al~ les

11r0!l0sit:!.ons cc:mten1,1es,d,ans . le document d~ travail adopté :Par la: Co_ssion des,
\ . '

~'melllents <le typa classique,,' ainsi que J.e cOm]?te rendu des dubats du Conseil de

SéCUl~iMet oe la COlJl1l1iasion stir cette queetiori.. Ce projet de l'ésolution a

.rocue:i.lli 9 vo:b: pour; il y a eu zéro vo:tx contre, avec 2 abstentions (Rél1llbl1que

soc:talistes soviJtique d'Ulcrame, Un:ton des Ré11ubliques socialistes soviétiques);

.11,a, en conséquence, été ado~té (6/1410).

Au COUl'S de la 461ème séance (J.' janv1el" 1950), le représentant de la 0

Fl'a.11.ce a présenté un prQJet de rDso1\ltion (6/1445) par lequel il IXt'opoeait què

le Conseil tl"a.:nsmet'he à la Coranùasion des armements de type' c1ass:tque afin qu'elle

en potu'ou;!.ve l'étude conformément à son plan de travail, la l'ésolution de

l'Asse.m111ée Gém~~:'ale, 300 (IV) rela.tive à la réglementation et à la. réduction des
, ,

ar]J!ements tle t;Y'pe classique et des i'ol"oes a.rm.ées Q

Au COUl'S de sa 462ème séonce (17 janviel") JI le Coni:leil a adppt'é :Pal" 9 voix

(un des J.!lembres, la YOUBoslavieJI n'et. pas' :n,ris part au vote, un autl'a ~nibre,

l'U~ion des Répu111iques socialistes soviét1quês, était absent) une'proposition

présentée ~r la France (S/1411·5) et tendant à t:ranamettl'e à la ColllIllis:sion des

8.l'I!le!lents de tYJ;le classique, afin qu'elle enpolU'snive l'étt'lde, la résolution
•

adopt~e pa..'~ l'AaoelllJJlée Générale 300 (lV) concernant la ré;31ementation et la

réduotiQn o.ea al'moments de type clas:3ique et des forces armées o

6. DTISIGrTATION D'UN GOU'VERN.EUR DU TERRITOIRE IJ:BRE DE 'J.':RDîSTE

Par une lettrc;t en date du 13 Juin 191~7, le représentant du Royaume-Uni a

demandé que l'on fixe une da:t;e l"approchée 110ur discuter aù'Conael1 de' sécurité

la désicnation d'un gouve:rnenr dû Terl':tt6ir~ libre de Trieste. Cette question

et. été inaCl'ite ù. l~ordJ.'e du jour de la 143ème séance du Conseil de sécurité ..

(20 juin) et le Conseil.en a. discuté en séance privée à ses 144ème et +55ème

séances (20 juin et 10 Juiilet 1947). Le Consoil a constitué un soue-comité

composé des l'epl'ésentants de l'Australie) de la Colombie et ds la Pologne, qu:t a

été' che.l\:;'é de réunir des rensei{:,'Ilements complémentaires sur les candidats.

A Ela 203ème séance, tenue en privé, le 24 septembre 1941, le Conseil de

sécur,1té a e:x:roniné le r.appo,:,t du sous-comité et a éGalement examiné tme nouvelle

candidattu"e présentée pa.l' le re11résentant de la Chine. Le Conseil a décidé

d'inviter les membres permanents à procéder à des entretiens officieux.,

~" ,".~



A sa 223ème séanoe, tenue en privé le 18 âécenibre 1947, le Consellde
sécu:dt6 a décidé, oonformément à l'article 11 (alinéa' 1) du statut permanent
dt.t Torritoire libre de Tlieste, d'inviter les Gouvernements de l'Italie et de la
Yougoslavie à en1:rer l~n consultation l'~n avec l'autre afin de tenter d'arriver à
un accord sur la désignat;I.on à 'un oandidat et à faire rapport au Conseil, au plus
tard le 5' ja:lvier 1948, sur le résultat de leurs pourparlers.

A la 233ème séance, qui s'est tenue en privé, le 23 janvier 1948, le Conseil
a eX81rlné les réponses de ces deux Gouvernements à la demande qu'il leur avait
edrossée. Le reprosentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
prorosô que les membres du Conseil fassent connaître leur opinion sur les nouveaux
candidats mentionnés dans lesdites réponses;, :mais certains membres permanents
du Conseil ont déclaré n'€tre pas encore en mesure de discuter ces candidatures.
Le Conseil a résolu d'inviter lesmembrès permenents à procéder B:u cours de le.
se:ma.ine suivante à un nouvel examen de l,a question et a également décidé de tenir
une séance ausait8t que posaible Dour en' discuter.

A la 265ème séance, tenua en, privé ~e 9 :mars 1948, le Conseil de sécurité a
décidé après un échange de vùes, d'ajourtler la suite de l'examen de la question
jusqu'~. œ que l'un dos :membres du Cons~.il demande qu'on la reprenne.

Par lettre. el:. da t e du. 8 février 1949 (S/1251), le représentant de l'Union
des Bépubliques socialis~es soviétiques ~ de~ndé que cette question fQt inscrite
à l'ordre du jour provisoire du Conseil Qe sécurité~ A la '411ème séance
(17février) ce me"'me'représentant a présenM un projet de résolution proposant
que le colonel Herman F:Lülciger fat nommé Gouver-nour du' Territoire libre de Trieste.

La qiscussion s'est poursuivie au COUrs des 422ème et 424ème séances
(28 mars et la mai 1949). A la 424ème séance, le Conseil de sécurité a mis aux
voix l~ projet de résolution de l'Uri15n des Républiques socialistes soviétiques
(S/1260) ~ui ~ été reDoussé; ~1 y a eu 2 voix pour (Bépublique socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des BéDubliques sooialistes soviétiq~es) et 9 'absten
tions.,

7. O,UESTION EGYPrIm'lN,ill

Par lettre du 8 juillet 1947 (S/410), le Premier Ministire et Ministre des
affaires étrangères dlEgypte a déclaré gue les trouDes britanniques étaient
maintenues en territOire éeyptien contre la volonté una~e du peuple et
contrairement à.la lettre et à l'esprit de la Charte et à la résolution 41 (I) de
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l'AElsomblée génél'ale. Le Premiel' Ministl'e d'Egypte s'y plaignait egalement..de

la poÙt:l.que britannique à l'égal'd du Soudan, et ildéc,la-rait que les faits

ex:posés avaient donné naissance à un différend entl'e le Gouvel'nement de l'Egypte

et le Gô\wernement du Boyaume-Uni, diffél'end dont. la prolongation risquait de

menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales. Il déolarait

encore que des négociations, entreprises oonformément'à l'Artiole 33 de la Chal'te

ava.ient abouti à un écheo. En oonséqu.enoe, là Gouvernement de l'Egypte, confOl'

Ir,ément aux A'rticlea 35 et 37 de la Charte saisissait le Conseil de sécul'ité de .

, son différend aveo le Gouvel'nement du Bo~raume-Uni et lui demandait de prescl':T.re:

a) L'évacuation totale et ~diate de l'Egypte, y compris le Souda.n, pal'

les tl'oupes britanniques;

b) La révocation du régime adm11):lstratif actuellement en vigueur au Soudan.

A la 159ème séance (17 juillet 1947) 'le Conseil de sécurité a inscrit cette

question à son ordte dt\ jour et en a ,coramanoé l'examen à sa 175èm.e séance

(5 aoth; 1947). La discussion s'est po~rsuivie au cours des l'(6ème, 189ème,

193èmè, 196èm.e, 198èm.e, 199œe et 200ènio séances (du 11 au :29 aoat). LE! tepré

sentant du Brésil a présenté un projet ;de résolution (S/50T) et il a accepté

plusieurs amendements présentés pat' le représentant de la Chine (s/507/Add.l) 1

la Belgique (S/507/Addol) et l'Australie (8/516). Ainsi amendée, cette résolu

tion a été rejetée par six voix contre une (Pologne) et trois abstentions

(Colombie, Syrie, Union des Bépubliqnes socialistes soviétiques). Conformément

à l'Ar'ticle 27 de la. Cijarte, le représentant du Boyal.lme-Uni n'a pas pris part au

vote. Le repréeentant de la Colœbie a alors proposé un nOUVeau projet de

; .resolution, (S/530), qui a été mis aux voix pa~agraphe par paragraphe, et a été

re);loussé o

A la 201Èmle séance (10 septembre 191~7) 1 le Conseil a continué l'examen ,de

là question. Un projet de résolutionl soumis par le t6présentant de la Chine

(s/547), et des amendements à ce :projet soumis par le représentant de

l'Au/3tralie (s/549) n'ont pas réuni la majorité de voix requises et ont été

re~oussés. Le Président a déolaré alors que la question égyptienne resterait

inscrite à l'otdre du jour, et que le Co~s6il en pouT.suivrait l'examen à la

de:mande de tout membre dn Conseil ou de l'une des deux Parties intéressées.
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'8.\ QŒSTION' IIIDONESIENNE: .

Par lettre du 30 Juillet :,.947 (dooument 8/441.) ,le Gouvernement de PInde,

,', 'conformément à l'Article 35· (pal'agraphe 1) de la,Chartè a attiré l'attention du
, t' ' "

consèll de:'séourité sur la situation en Indonésie~ . De J.savis du Gouve~nement

. de'..J.'Inë:.e, cotte situ(3.tion menaçait le mintien de la paix et de la sécurité

.' 1ntel'nationales~ Le' Gouverneme:lt de l'Indedemandai~. donc au ~O~S~ll de prendre

J:es' mesureS nécessaires p~vues .pal" la C;hàr,te pOUr mettre :fin à la sitUation
• .' , t • • ~ • ,

actnelleo

, Pa!' lettreq.u ~O Juillet 1947 (8/449), là Gouvernement 'd~ J.fAustralie atti

rait égale!;J.ent, l ~at'~ention du Conseil sur ~es hostilités qui se déroulaient à

Javb. e'li à 8u:..aatra et qui, à son avis, constituaient une rupture de ,la paix aux

·ter:r.ee de l'A:..'i;·icle 39; il :Priait instaIllIl1Emt le Conseil de prei1dre des mesures. .' . ," ..
iwédiates poürratablil' la paix et la sécurité internationales ..

"A sa l71:bs séarlce, (31 Juillet 1947) le conaeil a inscrit la question indo-
•• 1 .. .' •

n~sienne à lUordre du jour et a inv1~é les représ~ntants de lVlnde et des Feys-Bas

à participsr àJ.a discussionw Après a~'oir discuté cette qU,estion aux 1"(2ème et

J.73~me séurJ'co.s (J.eracût 1947), le Conseil El adopté une l'ésolution' (8/459) invi-

. tant les 'Parties à Qesser imtnéd.iate:lJ1.ent les- h03tilités et à régler laurà dUfé:rends

" 'en reoouraht.ù l'aJ;'bitl'age e;li, à d'autres moyens pacifiques, ,et à tenir le Conseil

de sécurité au courant da la Jlla1'che d36 négociations.

Par d~s lettres en date des 3 et 4 eoût 1947 (8P~~6):le représentant des

.. ' Pays~Bes a i...-u'ol"méle Conseil que l'ordre de cdsser les hostilités avait été dormé. . , .
au,x :forca~ ar;nées..des Paya~Bas qui se trouyaient dans J.eE!régions en qUf3stion

(docum~nt,8/466)o Par câblogramme en date du 5 août (8/469), le Vice~Président

du Conoeil des Ministres de la Bépublique dflndonésie a informé le'Conseil que so~

Gouvernément avait nécidé de donner l'ordre de cesser les hostilités~Il a demande
·au Conseil de.'nomll1er une cO:illlllission p,our assurer J.1exécution effective de l'ordre

de cessation des hostilités~

. Le. Conseil a poursuivi la discuss1o~ de la qu~stion ~d9nésienne aux l78ème,

18lème, l84ème, l85~.me',., l87ème et 15eèJllEl. séances (du 7 au 26 aoat 19'-1-7) 'J

Par té:égramme en date du 1er août 1947 (8/458), J.e représè~.tant permanent

,des philippinesemç Nations Unies El fait connaître le désir de SOrl Gouvernement

de participer à la d+13cussion de la question indonésie11lle. Cette delJlande I,l été

rejetée au cours' de la 17Sème séance mais, il. la requête du représentant des

Philippines (S/485), elle a :fait l'objet d'un nouvel examen et elle a été approu
vée à la 184è:me séance. Le Conseil a décidé, aU cours de la l8lème séance,

1



d'inviter unreprêce~tantdola Bôpublique dt Indonés1e à ~articiPor à la d~scus

eion." A'la J.84ème séance" une proposition belge tendant à inviter les représen

ta."1ta de l'Indonésie. de i 'Est et .dè Borné.ô à :purt1ciper aux débats n'a pas été'

accepMe.. A la 193ème séanca~ le Conseil a rejeM une proposition belse 'tendant

à inviter ceG ropr6senUulta à partioiper aui travaux du Cons~il sur un pied d'ésa~

lité, avec'les représentants de l'Indonésie.

. A la l81èmè séance" le repréGentant de l'Australie a. présenté un projet de

. réElolutio;l (s/l~88h D~s améndelY'.antè v. ce' projet ont été présentés ]?Ur le repré

centant de la Poloc;ne (S/488/Add.l) et\:elui de la Chine (S/400/Add a2). au cours

des 18~>ome' et 187ême aéancês. A la lS/eème 'séan~e, les' représentants dè l'.t\Ustralie

et de la.' Chine ont présenté ~n projet ~Oll1l!lun do résolution (S/515) et le représcm

tant de llj,tlstral1e à présenté tin nOllvean PJ."ojet distinct de l'ésolution

(document S/512).. A la même aéanc€'" le repréoentant des Etats-Unis a également
l . •

:présenté Un projet de ré~olution {S/514)" Au cours de la 195ème séance, 1e re-

présentant de la Bèlgiquo a ~roEenté Un projet de résolution (S/517).

'Àu cours des 194ème et 19.5~me séaficels J 10 Conseil a v~té'sur les projets

de l'ésoluMoll.. Le projet commun de résolution da l_l l'.ustl'alie et de la Chine,
, .

qui prévo~·ait la création à Batavia d!une Qommission consulaire chargée de faire -

'rapport St~ la situation en Indonésie a été adopté par 7 voix contre zéro, aveo~

4 ,abstentions (Cqlo~bie, Pologne, Uhion des Républiques socialistes sov1~tiquesl

Royaumo':Uni)" .-

I,e ÎlI'oJet de résolution des Eto.tsMUnis, pel' lequel le Conseil indiquait qu'il

éta:l.tdisposé, si les Parties le demandaient, à faciliter le i'èglèment du différend

au moyen d'une commiss:l.on du ConSeil com)?osée de trois membres du Conseil, a été

adopté pal' 8 voix con't."!'e zéro" avoc '3 abstentions (Pologne, Syrie, Uhion dtils

BépubliqueS socialistes soviétiques)s

TOUR les autres ~rojets de resolutions et amendements ont été rejetés.. .
Un notlvea:u projet dè résolution, soumis par le re:P1'ésentant de la Pologne (S/521),

et inv:ttant lesPàrties à. adhérer strictement aux termes de la résolution du .

ConeeU en date du 1er août 19~7'a été adopté par 10 voix contre zér,o a'Vec une

abstention (Royaume-Uni). JoJe toxte des résolutions adoptées aux 194ème et

195èmB séancûs figure dalW' le doc~ent 8/525_

Par lettres o,n date des ,4 et 18 aer.tembrel947 (S/545 et sI564), les re:P1'é

sentants des Pays-Bas et de la Bépublique d'Indonésie ont fait conna~tre au

COnseil que, sur leur invitation, les Gouvernements -de la Belgjque et d9-1l Auat:ralle

pW,:<i"Q*qhC3.JJiIl.A7'7.~"""'~iIjC~fI:"'''* f'*"M'i;"7ffl~~,""),,,,",·~r.,""
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.avaient accepté de fai~e partie de la Commission des bons offices du Conseil dG

sécuriM pour le différElnd indonésien; par lettl'e en d~te du 18 septembre 19'+7

(S/558), les représentants de l ~Austral.ie et de la Belgique ont fait connaître.

auConso:tJ. que ~e Gouvernement des Etats-Uhis d'Amérique avait accepté d' êtl'e le

troisième membre'de cette Commission.

JI. sa 207ème séance (; octobre) ,. le ConeeU a' adopté un projet de résolution

soumispa~·lc représentant de l!A~stralie (A/574), invitant le Secrétaire général

.à convoquer la COI1lnlission des bons. offices et priant cette Com:.nission d'entrepren

dre E'es travaux le pluEl rapidememt :p03sible. ;

De aa 2070me à s~ 211ème séance., et de sa 21;ème il. sa 219ème séance

(du, octobre au 1er mars 1947), le Conseil a discuté le rap:port :provisoire (S/573)

et 10 l'ap~or.t définitif (S/586) de la Commission. consulaire de Batavia. Des :pro

jets de résolutions ont été présenté§! pSJ.~ les ;t.'eprésentunts de l'Union des P.épu

bliques socia1istee sovié~iques (S/575), de l'Australie (S/579!Bev:l), du Royanme

Uni (amendé avec l'accord. du repl'DSc.ntant du EOJ7S.l.llUe MUni, par le l'e:présentant de

la Belgique (S/578), des Etnts-Uh~s (S/585, revisé :plus tard sous forme du docu

ment S/588) et de la Pologne (S/589)~ Les représontants de la Belgique et.de la

Chine ont :présenté des amendements au pJ;'oJet de résolution revisé iles Etets-Uhis

(8/592 et S/591). Le représentant du. Eoyaume-Uhi El. ultél'ieureluent retiré son pro

je~ de résolution.,

A la 217ème séance~ les :projets de résolutions soumis :par les représentants

de l'Tl1ion des Bépubliques sooia1istes soviétiques (S/575) et de l'Australie

(S/579/Bev.l) ont été mis au:x: voix, mais n r ont pas été adoptés., Le l'epl'ésentant de

l'Australie a :préaentéensuite un. amendement (S/59;) au projet de résolution revisé

des EtatsMtTn:i.E:"

un sous-comité, comprenant les représentants de l'Australie, de la Belgique~

de la Chine et des EtatsMUnis, a été créé :pour essayer de ~ondre le projet de

résolution revisé des Etats-Unis et les diverS amende~entsqui s'y ra:p~ortnient~

Ce sous-comité s'est réuni le 1er novembre 1947 et a soumis ail Conseil un :projet

refondu de résolution (s/594); le Conseil a examiné ce projet au cours de ses

218ème et 219ème séances o

Le rep:résent.'lllt des Etats-·Un.is El. l'etil'é. son :Projet de résolution ravisé,

en faveur àu :projet de résolution soumis :pa!' le sous-comité; il a ajouM que les'

représentl'l 'de l~Austrulie, de la Delg:l.que et de la Ch~.ne l'avaient autorisé à

a01101;1cer. qu , Ntiraient également les amendements qu'11s avaient :proposée il. son
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projet de l~ésollltion~ .. Le. Coriseil a'reJoté 'un amendement (8/595) prol?osé l'Sr le

. représentant da la Colombie au l?rojet de résolution aotmdsl?Qr.le sous-comité.'.

Le projet de résolution ravisé des Etats·UUis, tel qU'il avait 'été'présënté par

le SOtlO-oom:!.té (S/59~), a été iuis aux voix et È'.do:pté.. I,e projet de résolution'

de la Pologne (S/589) a été rejet6•.

Le texte remanié de la'résolution (S/59'()/ adoptée le 1er novembre, prévoyait.

ent~e autres chosea, que la CO!IIli1isfJiotlaiderait los ;partiea à arriver à llnacc'ord

sur les diepositions qui l?ermëttront d'appliquer la résolution concernant la cossa

t:! on dos hbstilités 0

A la 2?1~èmo séance" (i9 décelllbre), 16 Conseil ae sécurité 0. décidé que la

'Collœlission des bons offices conaerverait sa composition actuelle après le

'3,1 décemb:t;l;J 1947, même ai l'Australie se l'etira.it du Conseil de sécurité à cette

date.

Lo 17 Ja.nvier 191.,,8, à ;I.a 2~9èmo séance du Conseil de ~écurité, le Présidant

a donné lectu:t'e d'un câblo-L"'rê.llJlllfj (s/650) l?aJ.' log,uel le Prés1.dent a.a la Commission

des bons offices déclarait que.les délégations 'de la République d'Indonésie et

,des Pa:y-s-l3EJs conclUJ"aÜmt une. tl'êve le 17 Janvier 191"8, à bord du l1envilla, de

la Inarine Bmcll'icaine" et qu' iImnédiatemont ~Pl'ès, les deux parties signel'aiont;

un accOl.'d llortant sur douze principes d'ordre pol1tique qui serviraient da' base

de dis9l1ssion en vue du règlement de leUJ,' différend. Six principes politiques

complémentaires ont été aèceJ;ltés le 19 Jnnvi~r"Ces documents sont COIUlUS sous

le nO!l1 .d'Accord du ~i~leil

Le Conseil de sécurité a examiné le premier rapport provisoire de la

Commission des bons offices du Conseil de SéOU1'ité.pour l'Indonésie (8/649 et

8/649/00r1'.1) au COU1'S de ses 247ènie, 248ème, 249ème, 25lème, 252ome, 256ème
et 259àm6 sét.moo8 . (17-28 f,§vrier 1948) auxquelles assistaient, sans droit de

~ote, les représentants de IfAuatralie, de liInde, dos Pays-Bas, des Philippines,

de lu Républig,ue d'lIndonésie et de la Connnission des bons offices .. Le représen

tent du Canada El. présenté un projet de rés~lution (5/678), auquel le représentant
, ,

de l'Australie et celui de la colombie ont proposé ensuite des amendoments

(5/681 et 5/682.). :[;ramendemont austro.1iena é"bé retiré; l!amendementcolombien

de été rejetéo Leprojét de résolution du Canada (8/678),: qui prenait note avec

satisfaction du rapport de la Commièsion et qui maintenait l'offre de bons offices.

du Conseil, a été adopté par 7 voix, avec 4 ubàtentio!~ (colombie, Syrie,

Républiquo socialis~e soviétique dlUkraine, Uhion des RéJ;lubJ.iques socialistes
soviétiqùes) •

~.'



. Le Conseil a éGalement adopté une r~solution soumise par le représen~~t de,
la Chllle (8/689), invitant la Commission des bons offices à apporter une attention

particulière .à l'évolution de la situation politique. dans la partie occidentale

de Java et à 1~doura, et dten r~ndre compte fréquemment au Conseil de sécurité.

Le 1er mai, le Conseil a roçu le rapport de la Commission sur l'évolution

de la si~uation politique dans l'ouest de.Java (S./729). Le 26 ~ai, il a reçu le

deuxième ):'aPJ?ort provisoire de la commission (8/787) ainsi que son :t:o.pport sur

l'évoll4tion de la situation politique à l~qoura' (S/786). Le4 juin} la Commission

a ellvoyé au Conséi1 un rapport our une conférence tenue par les représentants èes

réglons indollésiemles qui ne font pas pa:J:'tie de la République et qui s'étaient

réunis en Indonosie le 27 mai 1948 (8/842). Le. Conseil a examiné ces divers rap~

porte au cours de ses 516ème, 522èllla ('Jt 323ème séances (10 et J.7 Juin 1948) fi Au

cours de la ;S25ème séance, le Conseil a oxaminé des comptes rendus de presse d'après

lesquels les négociations en Indonésie avai~nt été suspendues et.i1 a décidé que

le Prési40nt enverrait un câb10crenmw au ~ésident de la Commission des bons offin

ces pOUl' lui demander des renseiL!!lell'Onts sur cette. suspension des négociations.

Le 21 JUin, le COllse11 a reçu par télégt'amme le premier chapitre .du troisième

rap:por'l:; provisoire de la Commission (s/8'~8). Les 22 et 23 Juin, la Commission a. .
soumis au Conseil des rapports sur los circonstances de la suspension temporaire

et de la reprise des négociations (8/850 et Add.1).

La discussion s'est poursuivie pcn~ant la 326ème séance (23 juin) et le Conseil

a décidé que le Frésident ~'ierait la Conmission de poursuivre ses efforts en vue

d'arriver à un règlemont pacifique entre les parties et de tenir le Conseil de

sécurité au courant de l'évolution de la situation.

Le 29 juin, la Commission a envoyé au Conseil, par té1égz-amwe, un rapport sur

les difi'1cu1tés que les négociations contint'aient à soulever (8/858). Ie. discussion

s'est ~oul'suivie aux 328ùme e.t 329ème séances (1er et 6 juillet 1948); le ConDei1

a adOPté, :pur 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions (RépUblique soc:l.aliste

s9viétique .d'Ukraine et Uhion des Républiques socialistes soviétiques) une proposi

tion soumise :pal' le représentant de la Chine, autorisant le PréSident du Conseil

de sécurité à demapder à la Commission des bons offices de lui faire parvenir rapi

dement un rapport Sur les restrictions unposées à. l'époque· au connnerce intérieur

.et extérieul' de 'l'Indonésie; et sur les raiElons qui retardèrent l'appllcat:l.on de

l'article 6 de l'Accord de trêve.
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: Le 23 juillet, la Commission e. envoyé au: conseh,":paÎo t~lég~annne, tln ra:p:port

sur leà reei'trictions connnorciales (S/919) et elle li égaiemàxit informé le Conseil

qt18 le'6 'hégoèiatioùÈr'];lolitiqlles' avaient été susJ?end~êa (S/9i8). Le Conseil a

examiné èosra:ppèr~' ~u'cours de ses')41èma et ;42ème s~ànoe6 (29 juillet). Le

re:Pl"éSelltant de la chille a soumis un pl'ojet de' résolution (S/931') invitant les'

Gouvernements des Pays-Bas et de la B0:publique d'Indonesie, avec le c'oncours de

la COlDl:dss 1011 da8 bons Offices', à Clbserver' "i'tricteIlient et de fa<;iOll c'ontinuo les

clausoa mnt militaires qU'Gconomiques de l'Accord. de tr~ve dU Benville et à ..

a:ppÜquer :immédiatement et :pleinement 'les douze princi:pes :politiques: 'dû' ~iJ1-2.'

et les six prinoi:pes complémontah-CS.Cc :p:i.'ojet de ~ésolution a' été adopté :par

9 vô:i.x contre zéro, ,â.vec 2; abstentions (RSS d'1ncraine, 'f.JE3s) (S/953>'.'

1:.0'15 nJvembre i948, 10. Commission des bons offices a' soumis 'au Coilseil son

qUatriàin.e'ra!lpor'l;''!lrovisoire' (S/1085): Les 12 'et 18 décembre; laCèrnnrlssion des

bons 'o1'fices apl'ésenM' dcs l'apporta spéciaux am.'l' échec des' coilVersations' dil'ec

tes" entre 'les réprésel1tants r.sa P:l;;'s-;"'as et ceux de la né:publique 'd'Indonésie'

(S/1117 'et s/i129). '
A la demande' dll re:pri:sontant des Etats··Unis (S/1128) ~ l~ Conseil siest réuni, .

dt urgence, le 20 décempre (;;S7èm0 oéf!ii:,ce), )CUl' :pourcui,,/:'o l'examen de la question

indonésienne en raisoll des o:pératians miJ.imires qui venaient de rell1'Ëmdre en

Indonésie le 19 décem'Jre. Lé Conseil a examiné la question indonésienne de 10.

;l87ème· à'la 393ème séance ~t au ~ou:rs deeeo 395àme et 396ème séances~ Pendant

cette péribde,J.a coÎmilissiou. des bons off:!,ces a p~'ésonté un certain nombre' de'

ra:ppprts '(S/1l29/Add.l; S/11;;8; S/1141~, 8/1146, S/1154, 8/ll56 et S/1166) ·sur l'OU

verttlre des llos'l;ilités et l'évOlu'tion de la situation en Indon~sie.

Au début de là disctwsion, les re:Présentants de la Colombie, de la Syrie et

des E'bats-Uh1s ont souillis un :projet commun de résolution (s/1142) et les représen

tants de i 'AUstralie et de l'URSS ont déIlo,i3é des projets d 1amendements à cettf

résolUtion (S/1145 ei S/ll48)'. Le 24 décembre, le :projet connnun de la résolutibn

amendée (8/1150) a été ado:pté par ï voix contre zéro; avec 4 abstentions (BelGique,

Frunca, BsS'dIUkl'aine, URSS). Cette résolution'hlvitait les '~arties à cesser lés
. , . .' ~ ," . . ,., ..

hostilites sur'-lc-cha1Jl:p et a mettre immediatement en l1berte le President et les

autres :prisolUliers :politiques arrêtés depuis le 18 décembre. Elle donnait également,

l'l0UX' ii:1structions à la COlilIIlission des bOBS offices de faii-e ra:p:pol't sur les événEJ

ments survenus de:puis leJ2 décembre ct our l'oxécution des dis:positions ci-dessus

:par les Partieso



Le donseil areJètê les' projets de résolution présènt6s par liURSS (8/1148)
et le, Canada (s/1149) soumis après l'adoption du projet commun de résolution,
ainsi que des amendel],lents présentéà 'Par l'Australie et la. Syrie au projet de:
;r.-éso:ution du Canada. Le 27 décembre, le Conseil deséourité a rejeté deux
autres projets d~ résolution présèntés ~espectivement par la. RSS d'Ukraine et
l'URSS (Sj1l58. etS/1l59).

Le 2~ décembre, à sa 395ème séance, le Conseil a edopté, par 9 voix contre
zéro,avec 2 abstentions,' (RSS d'Ukraine, URSS) un projet de résolution présenté
par,la Colombie (8/P-§'5») qui demandait aux représentants consulaires à Batavia.... . .
mentionnés dans la résolution du 25 aoftt 1947 (8/513), de lui adresser un rapport
complet .sur lâ situation dans la'République d'Indonésie et suria manière dont
les ordres de cesser le feu étaient observés, ainsi 'que sur les conditions existant
dans les zones militairement occupées ou qui auraient pu être évacu~es par les
forces armées. At\ cou:r's d.e la mame séance,' le Conseil a adopté par 8 voix contre

.zéro" avec 3 abstentions (BelGique, France, Royaume-Uni), un projet de résolu
tion de la Ch:tne (S/1l61~) constatant que le Gouvernement des Pays-Bas n'avait .
pa~, encore mis en liberté les prisonniers politiques dont la résolution du
24 décembre denlal1dait la mise en liberté, ;et in:vitant le Gouvernement des Pays

1 Bas à ret"J.6ttre immédiatement en liberté cès 'Prisonniers et à fa·ire ra1?port au
Conseil dans. les 24 heures.

A la, fin de la 396ème séance (29 décembre 1948) le Conseil a décidé de
reprendre l'examen de la quest:.on lorsqu ':11 se réunirait à Lake Success.

Le 7 janvier 1949, la Commission des' bons offices a soumis un nouveau
l-apport (8/1189) qUri constatait que la résolution du 24 décembre n'avait ras été
mise en oeuvre. Le Conseil a poursuivi la discussion de la question indonéoienne
au cours des 397ème et 398ème séan~qs, et de la 400ème à la 40ôème séance
(7-28 Janvier).U a approuvé la requête de la Be,lgique (S/1192) et de l'Un:.on
birmane (8/1200), qui avaient demandé à prendre-part aux débats sans droit de vote.

Au cours de sa 402ème séance (21 janvier), les représentants de la Chine,
de Cuba, des Etats-Unis et de la Norvège ont présenté un projet de résolution
(S/1219). En bref, ce projet de résolution invitait le Gouvernement des Pays-Bas
à faire cesser itllIllSdiatement toutes opérations' mil:l.taires, à remettre en liberté
tous leI! pl'isonniers politiques arrêtés dans la République depuis le 17 décembre
1948,_à faciliter'le retour immédiat des fonctionnaires du Gouvernement
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républicain à Djogj~~ta et à leur donner toutes les f~cilités ~OUl' pouvoir

s' acquit~er efficacement (le leurs fo~ctions dans la région de I?JogJakarta;

invitait 'le Got,tvainement -de 'l~ République à ordonner en '~ême" temps à ses parti-. "\,',..'. . .... ..
E'ans almée de mottre fin aux o1?ératiqns de guerilla;.invitaitles deux parties

à collabol'!?r a~.rét~b:;J.iss~ment·de"la paix'et -~u ~in~ien d~ l'or~;e !lublic;

chargeait la 'Commission des bons Offices, qui serait désormais désignée sous le

nom a.e Commission 'Cl.es NatiOt~~ Unies :~éUl' i 'Indont5si~, de prêteI' son concours

aU..1: IJal'tios en vue de l' o.P!llicat1ot; ~~ oette ~me résolution, et C~nférai.t à
la Commission un certain' nombra d'a~tl·~s fonc~ions, notamment d'indiquer a~x

l~~ties, sous forme de recomn~ndat1on, dans quelle mesure les régions contl~lées

];,ar la R.ép1,.l:bl:tque en vertu de l'Aocoril. d\t Renville dovraient être progressivement
.' " l'. '. , •.••

confiées de ~ouveau à l'administration dU Gouvernement républicain, de contrôler

l'exé~ution ~e ce tr~n6fert, d'1nd1quer ~uolles forces néerlandaises devraient,

le c~s échéa~t, :rest.e:t' temporaiJ.·eme~t dans une région donnée pour aider à main

tenir l'ordre public, et d'obsOl~O~ les élections. Enfin, ce!lrojet de résblu-. . " . ..
t.ion recommandait. la l'epi"~se des négociations 00. vue,ds.èonstituer les E~ts-

Unis fédéram:, in<lépendants et souverains', d 1I~d~llési~, habilitait le. Comm:i.ssion

à inviter les re'J:'résentants cles réciol'l.S .de l'Indonésie qui ne font: pas partie

de la Rélmbliquo à 'Prendre part aux négociations mentionnées Ci-dessus, fixait

le délai dano-lequel ollos devaient aboutir, et !lriait la Commission dtadre~ser

un rapport all Conseil de ,sécurité au cas où ce délai ne serait !las respecté.

A la lt03ème séance ~_les auteurs du projet commun de :L'ésolution (S/1219) .

ont. introduit plt~sieul'a amendements à leur texte (S/1230). A la 1~05ème séance,. . .
la délégation du Canaüa a soumis un amencl.ement destiné à rendre plus clair le

~ '. ., .
texte au proJet co~un de résolution (S/1232); les auteurs de la résolution

ont accepté cet amendement.

A :,I.e. 400ème séance, le rep;résentant de ;t'Ul:\~S a soumis un ameni!-ement

(S/1233) au projet 'c9mmun de résolution~ dema~dan~ 'le repli immédiat des' troupes

néerlandaises sur les positions prévues par l'Accord du ~villi.. Cet amenêl.ement

a obtenu 4 voix (Cuba, Ee.,ypte, RSS d'Ukraine, URSS) contre zéro, et 7 membres se

sont abstenus; il a donc été re~eté. Le !lrojet commnn t!.e résolution, tel qu'il

ava:i.t été amendé (Sj1234), a été mis ~u..1: yoix l'lS.ragraphe !lar paragrayhe et a'

été adopté. I,e l'epl'éoentant de la France s'est abstenu de voter sur tous les

J)araE;'1·aphes.; les représentants de l'Al'gel'ltiue, de la ESS d'Ukraine et de l'URSS
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se sont abstenus s~ pel'tains ,paragraphes; tous les autres représentants ont

voté P?ur tous les paragraphes.

A la 4llèm.e ,séance (17fév,rier 19~9), le Conseil 9. décîdé, conformé!!".ant à
une rec9mmand~tion de la Commi,Bsion des N~tions Unies pour l'Indonésie, de repor

ter au 1er D1aj.'S 1949 la date à laquelle le. Commission devait remettre son rapport,

et que le éo~seil de séc~'ité, dans sa ~~solution dù 28'Janvi~r 1949, avait fixée

au 15 février 1949. Le Conseil a X'eçu le le:!;' mars l~ x;ap:pprt de ,la Commission

, (S/~'270 et aq.denda 1-3) et :\.1 l'a e~aminé da la 416èma à la 42;I.èm.e séance

(10-23 mars). Au cours de la 4:l?èale sé~ce (11 ~e), le cons~:l.l a approuvé une

requ€lte du repJ:'ésentant du Pakistan (8/3,,283) demandant à prendre part aux débats
sans droit~e vote. '

A sa 421èma séance (23 DJarS) R le C~el~ a approuvé, :par 8 voix contre zéro,

avec 3 abstentions (France ;:RSS d~a:tnl!l, 1:IBSS) les inst,ruct;tons à la Commis-.'. -,' .

sion de~ Nations Unies pOUl' l'Inaonésie, Dou~~e6 par le représentant du Canada,

êt dont voici le texte:

lIL t opinion gén6~.'é.1.1,') cm aQlj~je1l de sécurité es"li que la Commission des

Nations Unies pOUl' l~lr.d~néaie$ conformément à là résolution du Conseil

de sécurité en datt:i '~.: 28 Jazliv".el' 1949, ,et sans porter atteinte aux droits,

revendications et positl(Jna des Parlj.es, devrait aider ces dernièr,';ls à

se mettre d'aCCOl~ : a) Bur la mise à exécution de la résolutjon du Conseil

de sécurité en date du 28 Janvier et, plus particulièrement, des pal'gal'a

phes l et'2 du dispositif de cette réBolutio~; b) sur la date et les con

ditions clans lesquelles pourra:l.t"être organisé'eune conférence à La Haye

afin' que les négociations envisagées dan~ la résolutioll du 28 Janvier

puissent commence;t aussitôt que possible. De plus, 11 avis général du

Conseil est que, si un tel accord est réalisé,: la oonvocation dlune

telle conférence et la participation à celle-ci de la'Commission des

Nations Unies pour l'Indonésie sont conformes nux termes du mandat de

catte Commission et conformes égal~mDnt aux buts et, objectifs de la

résolution du Conseil de sécurj,té d.u 28 janvier 1949.."
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Le 9 mai, la Oo:mmi~sibna fait savait' (6/1;20) que, le 7 mai, au cours

de la 5tme séanoo.consacrée awr. débats" oonfol'mt)ment aux instruotions d:u OOl1seil

en date du:2;'mars" les Présidents des délégations des deux parties avaient fait

des déclarations offioielles" .dont !là étaient oonvenus aPrès Rl~tre consultés" et

que les disoussions ~e !,ours1.l:l,ve.ient. Le ohef de la délégation républioaine avait

déclaré quo le Président ot le Vioe-Fréaident de la République l'avaient autorisé

à fa:tre savoir qu'ils avaient convenu, et qu'ils insisteraient à oe sujet aupros
- . '" 'du Gouvernement républicaul" 'd'adopter oomme politique géné~ale" le ~lus tot

possible a)?rès le rétablisoemont du Gotlvernementà Djogjakarta : l)de donner

l'ol'dre aux pai:''tisans armés de la République de mettre fin à la gué.rilla; 2) de

ool1o.bo::,'er au ~rétablissement de la paiX et au maintien de l'ordre publio; et

;) de })artioi}ter à La Haye à une Oonfé:renc!;J de la Ta'ble Tonde en vue de hiiter le

transfert 1.nconditionnel" réel et complet". de la sot.o.1eraine'bé des Pays-Bas aux
Etats-Unis d'!ndonésie:

le Président de la délégaH,on des Fays-Bas avait déclaTé" entre autres

choses" qu~étant élonné l'engago1nont l'l"iEl :Rar la délégation réllublicaine" le
Gouvernement des Pays-Bas approuvait .le retoL~ à DJogJakarta du Gouvernement de la

Rêpublique et oonvenait de donne~ à oe àe~nier toutes facilités pour s'acquitter

de sos fonctions dans la Résidence do DjoBjakarta; le GOUVernement néorlandais

affirmait à nOUVGau qu'il'0tait prêt à taire cesser immédiatement toutes opérations

militaires et à remettre en liberté tous les prisonniers ~~lit1qUes arrêtés par

lui dens la République depu1~ le 17 décembre 191~8~

la discussion de la question indonésienne a été reprise à la 454àme" à la
. '

455ème séances" tenues :tes 18 novembre" 12 et 13 décembl'e 191~9. Au cours de la
455èmo séance, le représentant du Canada a. présenté un projet de résolution

(8/1431) aux termes auquel le Oonseil félicitait les Parties de l'heureuse

conclu31on de la Conférence de la Taple ronde de La Haye" accueillait avec aatis-
, 1

faotion la création de la République des Etats",Unis d'Indonésie, et remerciait

la ~oll~is6ion des Nations Unies pour l'Indonésie de l'assistance qu'elle avait

Prêtée aux Parties. ~e projet de résolution du Canada invitait" en outre~ la

Co~ndssion à continuer de remplir ses fonction~" à obso~ver la mise en oeuvre des

accoi'ds réalisés par la C'onférence de la Table ronde" à aid.e14 à leur application

et è faire rapport au·Oonseil de ëécUl'it6 à ce su~et.

Le re~'ésentunt de la République socialiste soviétique d'Ukraine a
, .

\
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,ésàJ.eJ!Wnt :Préàent~. ùn' proje't drr réàoïution ~S/1lj:33) aux termes duquel le Conseil

deman~it le :t:ètî-'a:1t des trouPè's:néerlandaises sur les :positions qu'elles ;'''''i,ï\lnl<
ocoupa.ient avant i.e oOIlllOOnooment' èleaopérations militaires en Mcembre 1948" .

.. - . '

demandait au Gouvel";nementdos Pa;Y"o0J3as, <le" 'libérer les :Pr;,~soDI1iers, polit.iques ... -.', - \ '

,indonésienà{, l?!0p()sa:tt la 'oréation d'una ~(:)1.lvelle commi~,sion de l'Organisation

,d~s Nutionà Unies qui serait oomposéE! d~·.l'e:Pr.ése~tants ~~s Etats membres du '

Conseil de Séonrité:'~tserait char€ée'd~:Pr~senteJ:: au Conseil" dans un délai de

trois mois" des :Pro~oaitions relatives au~èslement.d~,~pnflit, et :Proposait

égalelllent d.e d:LsBouare la Commission actueJ.le des Nations Unies pour l'Indonésie.
: " ',' .' , ' • 1

A sa 456ème séa~ce; 'le :Projet de ré~oluti~n :Pr~senté par le Canada

(8/1.431) a été divisé' en deux parties" dont·'ahacun!3.a fait l'objet d'un vote

séimr6 ~ un' :membre pèrmanent ilu' Conseil aiant voté oontre dans les, deu:x: o~s, le
.'" '.'

projet nia PUS été adopté .. ' 'I.e pro.1~t do résolution présenté par J,a BSS d'Ull:t'aine

(8/J.43,) a été repoussé par 9 voix contre 2 (ROS d IU1l:l:'a:ine, uneS).

Le Préaidûnt"à déclaré quo le rejet du projet de résolution canadien '

n'avait aucun eff.et'; que;}, qu 1il soit', sur les déc:l.sions priees antérieurement'
. . - . ..'

par le Conseil ct que èellas-ci, par oonséquent, dema~aient en vigue~.

n~MII~.~,lJl!·..~,,,,,~-.:'.,;~,~~~~~:~~=:t v''''-7,~~,~,-·<~4t.{.1J!.;;'~~!1t~~~~''~r';.'I,· "'1"-"- .~.t.~~-. -~ -",-~~,~,:,~

p ,

<
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9. l.':tOCEDtJr-E DE VO'I!ID AU CONSEIL DE e·ECtlBlTE

A sa- 197ème s6ance (27 a~t 1947), le' ConSeil a discuté lar6s01ution lj() (I)

de l'Asserrlblée c;lnérale, relative fi. le. )?l'océdul'e de vote au Consen de eécurité

(S/~~57) et a décidé de renvo~'er la réflohttion au Comité d' oxports en lui dom18nt

Ilour instructiOns d'ét\ldier la question et cle faire des l'ecommandat':!.ons sur les

mesllreoque le Conceil Ilourrai t Ilrendre pour se COnfOl'1ller aux 1'ecoIll!llD.ndationso

l'a!' lettre en date du 2 décembre 1947 (8/620), le Secrétaire général a

attiré l'atten"lj;ton du ConOeil sur la. l'ésolution 117 (II) de l'Assemblée générale,

~e1ati,e à la Ilrocédure de vote au Consejl de sécurité; cette résolution u été

exatûnée ù. la 224ème oéance (19 déce...·llbre 191~7) ..

:Par lettre du 25 avril 1949 (S/13'J2) Ile Secrétaire eénéral e. attiré Itatten

tion du Conseil d.e sécurité sur la résolution 267 (III) de l'Assemblée eéliérale

en date du 14e.vril 19~·9, relative à. 1a g,ueotion du vote ~u Conseil de sécurité ..

Le 18 octol)re 1949,. à la 452~e séance, le Président a annoncé que les cinq

Il".embres permausnts se sont réu.'l1.is à p,hwieurs reIll'isea pOUl' examiner la résolu

tion 267 (III) do l'Assemblée géi'lél'ale.. ,Il a i'aitreasortir qùe l'on 11'a pu

trouver de solution acceptée rar 'bous en ce qui concerne le IJD.ragra..1?he 2 de la ,,,

résolution qui reco~.nde aux ~mbraa pa~nents de s'efforcer de parvenir à uri

aCC0rd );lour ë.éterm:l.ner sur quelles déciGiOl'lS du Conseil de sécurité ils pourreient

s'absteni~ d'exercer leur droit de veto. Cependant, lc~ consultations ont fait

apIl8.rattre qU'lm accord de prillcipe existait quant aux conrJultation3 à. instit-uer,

comme le l'ecommande le pa;ra.sra:ghe ;. de le. l'ésolut:t.on, lorsque des décisions

importe,ntes doivent ~tre prises.. Il a été convenu de se réunir à nouvee.u dès que

possible pour prendre des d1.spositions en vue de la convocation et de 18. mise

en pratique de ces c·,)llsultations.

la. ;EJRCCEDUIŒ DE MISE lillJ APPLICATIOlIf DlJS ABTICIES sr ET 88 DE rA CHARTE

CONCERNANT LES lIES DU PACIFIQUE PIACEES SOUS rA !I.UTEIlLE S'ffiATEGI~~tJ11l DES

ETA'IS-UNIS D'AMErRIQUE'

Par lettre du 2 décembre 1947 (S/61";), 1,' reJ?résen~ant des Etats-Unia

d'Amérique a fait comlBrtre 3.U Conseil de sécurité que l'atoll d'Eniwetok, qui

fait partie des rles du Pacii'i9.ue Il1'lcées sous tuteD.e stratégique des Etats-Unis,

avai t étO interdit pour dea ra5.oons de SéC1U'i té., afin de permettre au Gouvernement

des Etats-Unis de s'y livrer à des expériences SUl" la désintégration de l'atome..

A la 222ènw séance, le Cunseil a pris note de cette communication et a décidé

~L.----' -'----_
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de reXl~rter i'examen de la question jusqu'au mC'Illent OJl'il aura reçu le rapport

'. du Comité, d'experts sur ;Les ~t.tr1Qutiona du Conseil de sécurité en ce qui concerne

les z.orie~ str~Mgiques. Ce ra!lpo~t ~ été distribué plus tard sous Jà cote S/642.

ll~ DEM!U~.DES D IADNISSION '

'Par lettre eri. date du ;0 novembre 1949 (S/1425), le 'Socrétaire général a

transmis au Cons!3il de S.éCU1~itô le texte des résolutions 296 (IV) que l'Assemùlée,
géné~ale a adoptées à sa 25~ème séance ,plénière, le 22 novembre 1949, au sujet de

l'a~m:Lssion de. nOUVeal.l.X Membl'eso Cette question n'a pls encore été examinée raI'
le Conseil de SéOU1':tté.

12. QUFS'l'ION PAIECTIHIErl'NE

Par lettre du 2 déoembre 1947 (S/6l4), le Secréta:t:t'e général a deme.ndé au

l'résident du Consoil de sécurité d.'·attirer l'attention du Conaeil sur la résolu

tion18l (II) adoptée le 29 novembre' 1947 ~r J.,'A,ssamblée générale, concel"Ilant

le Gotl.'vernsment.. ft1.tur de la. ;Paleet1n~ e't, en lBrtiiculier,_ sur les :garagraphes a),

b) et c) du dis]!ositif de cetto l,osolutil;m.

A la 222ème séance (9 novenlbre), le' P:::'ésMent a fait savoir au Conseil de

sécur:t.té qu '11 ayait reçu la lettre .;Pl·écitée du Secrétaire général (s/614)., .
L~examen de la question a .éto ajou~. .

A la 243ème .séance (10 ~évrier 1948), le Conseil de sécurité a pris acte .

du premier l'apport mensuel Dur l'état de~ travaux. de la' CollllJ'ission des Nations

'Ç'ztles' );lour la Palestine (S/663), et E.l dé~idé de remettre la suite de l'examen

de cette question Jusq1,1'au moment où il reèevl'ai t le rapport spécial qu IiI

attendait incessamment.

Aux 253ème, 254èm.e, 255ème e~ 258ème séances (24-27 février 1949)" le ConseiJ.

de sécurité a exain1né le premier rapport mensuel de la Commission des rrationa

Unies pOUl' la palestine (S/663)" et le premier rapport spécial de cette Commission

concernant le pl'obJ.ème de la sécul"ité en Palestine. A la suite des deInandes

qu'ils avaient présèntées le 7 décembre J:9!~7 (S/6l7, 8/6J.8)" le représentant de

l'Egypte et celui du Liban ont été invités .à :garticlpe14 à. la discussion Sâns

droit de vote, conformément à une décision antérieuro du Conseil. L'Agence juive

pOUl' la Palestine a été invitéo, sur sa deli1a!lde, à ~ssister aux débats du Conse:.!.J.

afin ~e lui fournir les 'r~lseicnelUents et ~'assiotancedontil pourrait avoir

beS9in. SUl'. la sUEgestion de son Pr6sid.en~, 1eConse11 a décidé. d'accorder le. .. .

me'lue pl'ivilège au naut Com.1.té arabe s'il en faisait la demande.
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tles proJ~ts de t'ësbiutions ont 'été soumis plI' les représentants de la

Colombie (8/684) et des Etats-Unis d'Amérique (S/6F!f)}. Le représentant de le.

BellP:qtle a soumis un amendement (s/688) ,au projet' de réeolution: des Etats-Unie.

La représentant de la Col~bie a ensuite retiré son projet de résolution.

J)e la 260ème à, la 263ème s~ance {2-.5 mars 1948}" le Conseil de' séct~rité, a

poursuivi l'examen ~es deux rapporta précités de la Commission des Nations Unies

pour la palestine. A la 262ème séance; le Président a prié le représentà.nt des

Etats ...Ums d'Amérique et celui de, ItUnion des Républiqueà socialistes soviétiques

de se concerter pour essayer de rédiger une versiotl."acceIitable pour les deux

parties" du projet de résolution préSenté 'par les Etats-Unis (s/68)}. A

la 26;;ème séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique et celui de l'Union

des Républiques socialistes soviétiques (mt fai tconnartre les résultats de leurs

consultations; e'l; le représentant des Etats-Unis a modifié en conséquence son

projet de résolution. Le représs:p.tant de la Belgique 's'est alors déclaré pr~t à

accepter certains changements qui figuraient maintenant dans'la résolution des

Etats-Un:l.s et à les incorporer dans l'amendement belge {S/688}. Le texte revisé

de l'amendement belge a donc été mis aux voix Paragraphe par paragraphe" nais

n'ayant pas obtenu le nombre de voix néoessaire, il n'a pas été adopté. On a

ensuite voté, également paragraphe par paragraphe, sur le texte amendé du projet

de résolution des Etats-Uni~. Le préambule, la première partie du paragraphe 2'

prévoyant des éohanges dl.": vues entre les membres permanents, et le deJ:nier a~éa,

faisant a~pel à tous les gouvernements pQur s'efforcer de prévenir les désordres"

ont été, adoptés. L'ensemble des ,p:l.ragraphes approuvés du projet de résolutiOn

amendé des Etats-Unis (s/691) a été ensuite mis aux voix et adopté r:e;r 8 voix

contre zéro, avec'; abstentions (Argentine, Royaume-Uni, Syrie).

A la 267èma séanoe {16. mars}, le Canseil de sécurtté a entendu des déclara

tions des représentants du Liban et de la Syrie.

A la :;nOèma séance (19 nars), les membres duConsell qui avaient participé

aux consultations entre membres permanents Mt fait rapport au Conseil sur les .

résultats de leurs discussions.' Le débat s'est poursuivi aux 272ème, 274ème,

275ème et 277ème séances (du 22 mars au Ir avril 1948). A la 277ème séance,

le Conseil a adopté à l 'unanimité un projet de résolution (S/704) présenté par le

représentant des Ete.ts..Unis, amendé par le représentant de la République socialiste
A . ,.,'."~ .. '

soviétiqu,e ,d 'Ukraine, et denandantla conclusion d'une treve en Palestine. . Un

''.1'''~, ~{-,
te",
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autre projet de résoJntion (S/7f15), déposé !Sr le ~epr~sentant des Etats-Unis, et
, '

invitant la Secrétaire général à convoq~er une session. extraordinail'e, de l'Assem-

blée gén6rale au sujet de la question IJS1estinie;me, a été adopté IJSr 9 voix

contre zêro, avec 2 abstentions (Bépubliqufil socialiste ,s,oviétiqus d'Ukraine,

Union des Répübliques s~ial1(3t~s aov1ét1~ues~. " Le s~crétaire général a annoncé

que lB. session extraordinaire serait convoquée pour le 16 aVl"il·J.S'48o

Au cours de la 2&:!ème séanc~ (15 aVl"il), le représentant de ~ () olombie a

présenté un projet de résolution qui stiPlllait les conditions d'Un!'l trâve en

Palestine. Ia ré~olution, ap~èà àvo1r été ~nd~e (S/72;), a ·~té adoptée à

la 28;ème séance (17 avril 1948)· 18r 9 vou contre zéro, avec 2 abstentions

(RES d'Ukraine,' UBSS) • ,

A le. 287ème séance (2; avril), ~ Pl'O~et ~e résolution (S/727) ,dépose IJSr

ole représentant des Etats-Unis et dernandall.t la création d'une commission de trêve

chargée de surveiller l'application de la. l'1solution adoptée par le Con!3eil. '

lEt 17 avril (~/723), a été adopté par 8 voix contre zéro, avec;) abstentions

(Co~èmbfe, MS d'Ukràine et ~S).

A lJ;l, 289ème séance (7 mi 1948), le Président a informé le Conseil qu'il:

avait reçu de l'Agence juive un télégramme (S/730) ooncernant ;l'invasion de la

palestine IJSr des forces étrangères et que la Commission de trêve pour la Palestine

awit été invitée à donner des renseisnements à ce sujet. (Ia réponse de la

COIIlIIlission et une .déclaration de la Puissance mndatà.ire figurent au document

8/733)-. , ,
A la 291ème séance (12 œi), le Président à. attiré l~attent~01l du Conseil sur

deux télégrammes tS/74l et S/742) de la CoIllllliss:%.on de ,trêve pour :la Palestine,

concernant les négooiations de tr~e à Jé~salem; le Conseil a approuvé dans ses

grandes lignes la réponse que le President se proposait de faire à oesdeux
télégrammes." \ '

A la 292ème séance (15 mai)" l~ pré~ident a donné connaissance au Conseil

d'une lettre de l'Agence juive (le Palestine et du., télégramme qui y était joint

(S/744) 1 ainsi que d 'un télégramme du Ministre des affaire!'! étrangères d'Egypte
, .. . . . ,. .

relatUà ~Iinterventionarmée des forces égyptiennes e~ Falestine (S/743).

A la 29;èma séance ('17 'mai)" l~' repJ:'éeentant des Etat~-p'n:l;s a présenté un

projet de résolution (S/749) constatant que la situation en Pa:J.sstine constituait
. . .' t

urie menace contre la paiX èt une rupture de ,la ;tBix" au s,ens de l'Article 39..de

"i
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la Charte, et ordoimant aux J;l8rtiee de cesser 'lé: feu dans tes' trente-six heures
, '. '" . .

qui suivraient. l'adoption de la résolution. Le meme représen'1;ant a soumis une

liste de questions q~'11 proposait d taareflS~ fi. toutes les rarties en cause en

'vue d'obtenir des renseignements, complé~ntaires. Ce questionnail'e a été examiné

al'lX 294ème et 295ème séances (18 !!lai); 'il a été adopté avec èertains amendements

(8/753) et adressé aux parties llltéressées, ·qui ont été invitéès à y répondre

rapidëment•

. A la 296ème séance (18 mai) 1 1:a l'epréaentant du Royaume-Uni a soUlllis un

t1JIlenaement (S/755) à la proposition' des Eta~-Ùnis concernant l'ordre de cesser

le feu' (SÎ749h Ces propositièna ont ét~ e~nées aux 297ème, 298ème, 299ème

e't;'.:sOlème séances (du 20 au 22 nai) et le projet de résolu~ion amendé a 'ét6

adopté au COUl'S de la 302ème 'séance (22 ille.i), par 8 voiX contre zéro, avec;> abs

tentiona'(syr:i.e, res d'Ulo."a1ne, URSS).' ..

A la ;O;ème séance (24 mai), le Pl"ésident a' annoncé que le Conseil avait

reçu la réponse (8/779) par laquelle le Gouvernement provisoire d'Israël f'aisalt

savoir qu'il acceptait les conditions stipulées dans la résolution du Conseil de

sécurité 'en date du 22 nai. Sur la deIÎande des Etats arabes, le Conseil' a décidé;

en 'raison de difficultés de communication at'lXquellee se heurtaien't; les gouverne

ments ·de ces Etats, de prolonger de quarante-huit heures le délai fixé rar cette

résolution. A la :;05ème séance (26 mai), le représentant de l'Irak a remis, au

nom des Eiâtsarabes, 'la réponse (S/792) à la: réso~tion adoptée I:6r'le Conseil

le 22 mai.

A la 306ème séance (27 mai), le représentant de 'l'URSS a soumis une résolu

tion, revisée ·par la suite (S/794/Rev..2), au."t termes de laquelle le Conseil de

sécurité, considérant qu'en :raison du refus des Etats arabes de se conformer à

la résolution du Conseil en date du 22 nai, cette réso1ut:1:on n'avait j;8s été

appliquée, considérant que les opérations militaires en Palestine ne cessaient

de s'intensifier, et qu'en conséquence, la situation en Palestine constituait

une meIlf:i.ce contre la paiX et la èlécurlté au sens de 1iArticle :;9 ~e J..a Charte,

ol'donnait aux gouve.mements des Etàts impliqués ,dans la lutte qui .se déroulait en

Palestine de f'aire cesser les opéra'liions' militairas dans les trent,-siX heures

qU.i suivraient l'adoption de la résolutiori. "Lereprésen:tant du Royaume-Uni a

'également déposé un prôjet de 'rosolution' (S/795/Bev.é.) demandant là cessation de

toua actes d 'hostilité a~e pendant Ûlle période de qUatre aenain<38 p6ur que 'le ,.,
./'l

• ·i,·'
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Médiateur des Nations Uhiea 1:Uisse se mett~ .ep. rapport ave,c les lX'rties afin

d'ad~"esser a~ Conse'il de s~cur1t~' des r~c~ndations relativ~s à un règlement

définitif de la question de palÊlstine. ft.:ta 30Bème sé8nce 128 IDai) 1 le repré

sen~nt de la 'Franc~ a présenté un' projet de résolution (SI798!Rev.2) récJ.amsnt
la. ces'sation des hoàtiutés à' Jérusfù.~m. . -' '

• " ' 10... .1'., . '.

, A J.a 3l0ème séanc~. (29 œil, le Conseil a mis, aux voix les è.e~ 'premières
, . ". ..-. . . . .. '.' ... \' .

pi:ooposit:lons qui lui avaient été soumises. La résolution reviRéa d'.1. représeI].:tant

de l'UElSS (S/794/Rev.2) a été rejetée; le projet de J;'~solution p1'.1ü~:>~1.té :r;ar l~

Ro~ume-Uni (S/79;/Bev.2) JO amendé p3.r les Etats-unùil la France et le ëanadal a

été mis 'aux V01XI8J;'a~Phe ~rPa~Sra:t>h:e et adopté (s/Bol). Le re~résentant
da _la France a fait .~lors savoir qu'il retirait sa prOP,osition (S/798/Rev.2).

A la 311ème séance (2 Juin 1948) 1 =!-e Président Il fait connaftre ~u Conseil

les réponses des parties à la résoJntion du 29 IDai et il a déclaré qU"il y avait

lieu de,_cona:i~érer l'accept'3.tio:c. des parties comme' inco~d.ition.';'elle. ' :Ï.E; '~anseil
a décidé que la date de la cessation effectiVe des hostilités devàit ~tre fixée

'I8r le Néd:iateur des, Nations ~iesl que le délai devait ~t~e aussi court que

possible et qu'il incombait à toutes les :r;arties intéressées de se conformer à.' ,

.cet ée,al"d 'aux instructions du Médiateur.

, A la 3l3ème a~~e (3 Juin 1948) 1 le Conseil a d.écidé de donner pleins

:Pouvoi'rs au: Médiateur pov.r 'd.gir dans le. c~d;re des d:l.Sl10sitions de la résolution

et pour l'interpréter de ,la manière qu'il jugerait appropriée. Ce n'est que si
, ' , ,'" ,. " . ' ' .

cette interprétation venait à etre contestée que la question serait alors soumise

au Conseil.

Au cours de la. 3l4ème et de la 317ème séances (7 et' 10 .JUin) JO le Conseil a. " .'

disëut~ la question des observateurs militaires. ra "\;r~ve conclue en Palestine. . .. . .
est entrée' en vigUeur iè 11 Juino

A' la 320è~ séânce 65 juin), il a été décidé que toutes les 'communications

reçues ~ès'part~es intéressée~ seraient'soumises aü Médiateur et que ce de~er
aurait une entière liberté d'appréCia-tian pOl,U' signaler au. Conseil de s-écuritél
s'il le J~geai't op:P~litun:~, les plaiilt~s ainsi so~ses'et les mesures prises à

." . . .' . ~

leur é&lrd. Il a été entendu que cet'te procéq.ure ne devait :r;as enlever aux

parties le -drOit d'adresser ~1rectement d~s c~ca.~:i.OIl9 au èonseil. Le Conse1~
a convën~ éga~t 'd~ deœnd~r ~ttlC Etats Memb~esd~ faire rapport ~' l~s' mesureE

. qu'ilà avaient pr~~eéi :poU%' 'd~er ~ffet à Ïa ':résolution 4u 29 IIlI:li'; .
",' .' t

"lfI!"!'!!,!"",~~"1l'I!';,~~.R'"\'P,~,~::"!",~Q.:""'+&".,'';'~,;:tAlP.,,,l'I'jP:t~~~'''''~~~~"~~:~'i<'~~hf~]_.f*,:<Z;_~~~_~~;P~~v,,'~
0' \

"
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Le représentant tte llUESS aptdüênM ,uh p1"djet de rés'olutiàn' (8/841) aux

tel'.llleS de laqu~llé deà observateurs militairesseraient désignés );aI' les Etats

"Membr~s du Conseil de séctWité désireux de Iflortici,per à l'envoi de ces observa';'

teurs" à l'exception de la Syrie;, le nombre des observateurs ne devrait :P8s

dé);a8ser cinquante personnes. Ce projet de résolution n'a obtenu que 2 voix

(~S d'Ukra.in~, URSS) et il y a eu 9 abstentions; il n'a donc pas été allprouvé~

A la 5;lème sé~ce (7 juillet 1948), le Conseil a voté sur un projet -d(;/ , ,

ré~olution ,(S/&57) déposé par le repJ:'ésentant du Royaume-Uni, qui faisait appel

,aux~ ~rti~s pour qu'elles acceptent dé 'prolonger la tr~ve. Ce projet de résolu

,tion a été adopté ;par 8 voix, .avec; abstent;i.onà (Syrie, BSS d'Ukraine, UESS).

Il a été décidé que le Président enVerraiil ''\Ul télégr8mme aux Etats arabeà

pour leur de:rœ.nder des informations immédiates sur la situation réelle en' ,:',
Palestine et en ;particulier sur leur att;l.tude COncernant l'observation et la'

prolongation de la tr~ve•

.A la ;,3ème séance ,( 1; juillet), le cointe Folke Bernadotte, Nédiaiietir des

Nations Unies, a fait une déclaration au Conseil;,' développant le rapport 'écrit

qu'il avait.pl'écédenmr.ent soumis sur la situation en Palestine (s/888).
A la ;.34ème ,séance (1; juillet), le représentant des Etats-Unis a présenté

un projet de résolution ~s/890) constatant que la situation en Palestine consti

tuait 1;IDe menace ,contre la -;paix aux termes de l'Article ;9 de la Charte et

ordonnant a~ gouvernements et aux autorités intél"essés, en ap;plication de

l'Article 40 de la Charte, de renoncer à toute nouvelle action miUtaire et de

donner, à cette fin, à leure torces armées, l'ordre de cesser le feu. Ie re:pré

s~ntant de la Syrie a soumis un projet de résolution (S/894) quidemanclait à la

Cour internationale de Justice de donner un avis jùridique consultatif sur le

statut international de ,la Pal~s:tine a:près l'expiration du Iv'anclat.

Le, :projet de résolution d.es Etats-Unis et les divers amandementl;l dont il a

fait l~.objet ont été discutés aux 335ème; ;36ème et 337ème séances (14 et '15'.1u11

let).

A la 338ème s~ance (15 ju;tll~t), le :projet de résolution des Etats-Unie,

tel qu'il avait été.,amanM, a ~té ado:pté Il6r 7 voix contre l, avec; abstentions. . ,-

(Argentine, BSS d'Ukraine, tmSS).

i
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A la ;39ème:,ééànce.-(21 juillet) i le COÎiseil a pOUraüiVi la"disCussion du
N'ojet ,de résolutiQIi p:Msenté par la Syrie' (s/894) •. Le représ'êhtant 'de la
o.91ombie a soumiS 'un âmendement (S/921) précisant que' la requgte à la Cour inter
nationale de JUst;1.ce ne devait- pas retarder ni entraver le cours 'normal de la
médiation.

,AJa 340ème séance (27 juillet), le projet de résomtion de la S~'2';le, tel
qU'il avait été amendé, a été mis aux. voix 'et rejeté par 6 voix contre l'(ESS
d'Ukraine), avec 4 aba.tentions (Canada" ]i'rance, UBSS, Etats-Unis d'Amérique).
:Au cours de la même séance" le représentant du Royaume-Uni a SOt'j l".S un projet de
ré~olution,(S/92;) aux termes duquel le Conseil appuyait la dema.n~.e de la Cominis
sion de trêve èp. J;lalea.tine récJ.amant la libération de cing: emploYds de la'

, 'Jerusalem Electric Corporation enlevés pll:' l'Irgun Zltai LeU,l'lli, et requérant leur
remise à la CoJllDl1ss:!,on dè trêve de Jerusa1em.

A la ;43èIlle séance (2 août 1948), le Conseil a décidé d'invit~r le Médiateur,
ainsi que les souvernementà et les autorités intéressés, à fournir au Conseil des
renseignements sur les questions sUivantes :' 1) personnes déplaoées de nationalitÉ
.1uivl:> qui Ele tro:uv~nt' en Europe; 2) réfugiée arabes en Palestine' et dans les raya
vqisinsj- 3) B:ecours èt assistance accordés tant aux réfugiés arabes qu'âux
persom,'''')s , dépJ,a.oéesde nationalité Juive; 4"ré.t'ugiés "J'UifS détenus è Chypre...

A la 349ème séance (1; août)', le Conseil" qui avait reçu un télégramme
(S/963) du Médiatelll' des ~ations Unieso'once~t la destruction de la station de
pomraSEl de L9.troun, a ~ié',le MédiE\teur de prendre toutes les mesures nécessaires
pour assurer',l'approvisionnement en: eau d~ la population de Jérusaiem.

Par té,légramille en date du 18 août (S/977)" le Médiateur.'a fait connattre au
Conseil de sécurité que 'l'aggravation dë la situatiOn à Jérusalem pourrait
conduire à une reprise gé~érnle des hostilités; il denanda1t en conséquence au
Cons~il de prendre des mesures 1JIIInédiates :pour donner effe't'a sa réso.1l:ltion
,du 15 jl,tillet. A la '54ème' séance" (19 août)" en réponsè à c~tte d.emande, lel:1',-.. ,représentants du canada, des EtatS-Unis" de la France et du Royaume-Uni ont âoumis
conjointement un projet de résolution relatif 'aUx violations de la·trêve (docu- ,
ment S/983); ce p;roJet, mis aux, voiX :Paragraphe pa.'r paragraPfe, a été adopté. ".,

~t .
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Au suJet du ra;pport du·Méd1ateur'sur'J.a, démi'lita1'isertièn de Jérusalem (f:V979l"
le Conseil a décidé de fà:lre savoir par télégramme au Médiateur que le Conseil

oomptait sur :lJli pour red.oùbler d'effeirts en vue d'obtenir des résultats rapides.

conoernant Gette question à laquelle le ConSeil de sécurité attaéhait une grande

importance.

Le Conseil a décidé également dé transmettre au Conseil économique et social

ainsi qutà l'Orgsnieation internationale pour les réfugiés, les prooès-verbaux

de ses débats sur la question des refLlgiêè arabas de Palestine et des personnes

déplacées de nationalité Juive..··· .

Par télégramme en date du 17 septe~l\Ei 1948 (S/1002), M. Ralph Bv.nche, l'epré.

sentant personnel du Seorétairè'·séné~+/'a :fait'savoir au Conseil de séourité que

le Médiateur des Nations Unies, lEi comte Folke Bernadotte, et un observateur des

Nations Unies, le colonel Sérot, de l'Almée de l'air française, avaient été

assassinés à Jérusalem.

Au cours de sa 358ème séance (18 septembre), le Conseil a rendu hommage au

comte Bernadotte et au colonel Sérot 'et a ado;pté une résolution (s/1006) demandan"'

au Secrétaire général de mettre en berne le drapeau des Nations Unies pendant

une période de trois Jours, autorisant le Seorétaire général à faire face à toutee

les dépenses entratnées par le décès et l'inhumation du Médiateur des N~tions

Unies, et déoidant de se :faire représenter aux funérailles par son Président ou

par la personne qu'il pourrait désigner. Le Conseil a approuvé également delL"C

télégra,11lIlles (8/1003) envoyés le 17 septembre par le Seorétaire général -p3.r

intérim, ohargeant M. Bunche d'assumer, jusqu'à nouvel ordre, l'entière responsa

bilité de la ,Mission de :palestine et demandant au génél'al Lundstrom, ohef d'état

major du Médiateur, de procéde~ à une enqu~te approfondie su~ les ciroonstances

de l'assassinat.

A la 365ème séanoe (14 octobre 1948), le Conseil a examiné les documents

S/1018~ S/1022 et 8/1023 relatifs à l'assassipat du Médiateur et à la surveillanc€

de la :br~vè. Les représentants de 'la Chine et du Royaume-Uni ont soumis un ~proJet

commun de résolution (8/l032) invitant le Gouvernement provisoire d'Isrqël à

rendre c~mpte, le plus t6t. possible, des progrès de l'enquË3te sur les assassinats ..

Ce projet d~ résolution, après avoir été amendé ]';8r'le re~résentantde l'UBSS

a été adopté au C01lrs de la 367ème séance (19 octobre).



s/14'6 '
Français
Page :;2

Le Conseil a également adopté une' rééôlÙt1~' (S/1044) ~a laquelle il
fi!.1S8it s~enn,es ,les conclueionsdu ra;pport' dloi l:1édiateur :Pfl.r 'intél~im su; la aitua
tion dans la,région du Negeb {S/l042),"déaial"ait qù'il était indispensable.l.pour. \ . .
'rétablir la eitua1!ion, que les hostilité... "cesàqnt ixmnédiatement et effectivement,i .' ~

et formulait les conditians que l t an~1t considérer comme la base de nouvel-
les négociations tendant à assurer qUEt;~ 'hoetiÜtés n'éclater~ien:b :Pfl.s, ainsi
de nouveau. et que la tr~e sera1t P~tn._lit, obaervéè' dans la région du Negab.

Par lettre du 23 octobre 1948 (S/1049), le Médiateur ~r ~ntérim a transmis
au Conseil les réponses du GouvernelMnt .Ie1pt1en et' du Gouve,rnement provisoire
d'Israël à la résolution du Conaei.!" ~lSlkurltéeIi date du 19 o~tobre, a~si
qutà la communication qu'il avait ad~'" à ces Gouvernements, fixant à midi,
le 22 octobre 1948, l'heure du t1cess~ ,. feu" simultané dans la région du Negeb.

A la. suite des discussione qui e.. ~t déroulées au cours des 373ème et·
374ème séances (26 et 28 octobre), les délégations de ~ Chine et du Royau~-Uni
ont soumis un projet de résolution (8/1059) qui approuvait l'injonction, .faite
le 25 octobre 1948 par le Médhteur par' intérim, pl'~scrivant un rep11~. des forces
mil!taires sur les posltions qu'elles occtl:Paient le 14 octobre, et qui demandait
la constituti0I?- d'un' comité du Conseil chargé de procéder d'urgence à l'examen
des mesures qu'il y aurait lieu de prendre, aux termes de l'Article 41 de la
Charte, ~i l'une ou l'autre des :Parties, ou les deux :Parties, refusaient de se
conformer à cette illjonction. Au cOUrs de la 375ème séance (29 octobre)" un
certain nombre d'amendements à ce projet de résolution ont été déposés (8/1059/.

,

Rev.l et R.ev. 2, S/106~), et le Oonseil a 'créé le Sous-Comité 16 (8/1062) chargé
de pl~é!Jarer, de. ,concel-t avec 'le Médiateur !Jar intérim,. un texte reviséde projet
de résolution. Le Sous-COIoité 16a soumis son rapport (8/1064) le 2 novembre 1941

Au cours de la discussion de ce rapport, lors des 376ème et 377ème séances
(4 novembre 1948), le représentant des Etats-Unis d'Amérique a soumis dea amendt
ments au projet de résolution qu'il contenait (S/1067); le r~présentant de la. .
BS~· d'Ukraine a présenté un nouveau projet de résolution (S/1068). Les ·amende-
men.ta présentés '.P8r J..!;l. lélégation des Etats-Un:!-s ont été approuvés et l'ensemble
du projet de résolut:l,on (5/1070) a été alors adopté par'9 voix contre 1 {ESS
d'Ukra,ine),.avec une abstention (URSS). 'Cette réso~tion demandait le repli des
forces qui s'étaient avancées au delà des positions tenues à la date du ~4 octobre
atl'établ1sseraent de lignes permanenteFJ de trêve. Elle const:l.tuait en même temps
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UI?o Comité q.e âept membres du Conseil (leQ cinq membres permanents a1nsiq1.'s les

représentan:ts de la Eelgique et';de la -Colombie), qui sarait chargé de donner ·au

Médiateur par intél'im les conseil~ dont il pourrait avoir besoin et de faire

ra,pport au Conseil de sécurité.

:J;.e projet de résolution de la ESS d'Ukraine (S/1068) n'a obtl:'llu <lue 2 voix

(ESS d'Ukraine et URSS), contre l (Syrie), avec 8 absten'cions; il a donc été

rej,eJcé.

A la suite d'une quest.~o~ pOl;lée parle représentant du Libl:j.ll, !e représèn

;tant du Royaume-Uni .a déposé U?- projet de.. réso~t1on (S/1069) visant à étendre

~ .la situation existant dans le nord, de' la Palestine l'application de la résolu

tion du .4 novembre sur. la tr~ve. Le çon!3e:l;l s'est ajourné sans Iïrendre de déci

~ion sur la proposition du Roya~-Un:t,:.

. A la demande du Médiateur· par intérim, le Conseil de SéCUl'lM a tenu deux

séances privées (378ème et 379ème séances). Reprenant ensuite la discussion

en séance, pub~que aux 3~ème et 381ème séances (15 et 16 novembre), le Conseil a

examiné :I.e, projet de résolution (S/JJ:J69) présenté par le Royaume-Uni au cours

de la 3Tfème séance, a.insi.que les propositions du Médiateur par intérim présen

tées sous forme de projet de résolution (S/1076) à la 378ème séance, et les

amendements soumis par le rep~sentant de l'URSS (S/1077). Le représentant du

Canada, appuyé par ;Les représentants Ç!.e la France et de la Belgique, a déposé un

nouveau projet CoIllIlJUn de'résolr:tion (S/1079), invitant les parties à rechercher'

sans délai.un accord par voie d~~~gociations, soit directes, 'soit par l'entre

mise du Médiateur par intérim, en vue de conclure immédiatement un armistice.

Au cours de la discussion, 'le repré~entant du Royaume-Uni a retil'é son

projet de résolutior.. Les proposHions du Médiateur par :I.ntérim, sous leur

forme modifiée et appro~vées !Br le représ.entant de l'URSS n'ont obtenu que 2 voi

(ESS d'Ukraine, URSS)" contre zéro, avec 9 abstentions, et n'ont donc pas été

adoptéeet. Un amendement au projet c01llll11;m. de résolution, soumis par le représen

tant de la Syrie, et Ytsant à appliquer à .liI. Galilée la résolution du Consellen

da'Cie du 4 novembre (S/1070), a été rejeté, n'ayant recueilli que 3 voix, 8 membre

s'étant abstenus. Le projet, compnm de résolution (S/lOf!IJ) a été adopté, para~;.':

graphe par paragraphe, par 8 vo~x contre zéro, les représentants de la Syrie, de

la ESS d 'Ulà'aine, et de l'URSS SI étant abstenus, avec cette exception que le

représentant de la Syrie a voté contre les quatrième et cinquième, paragraphes.
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:Par lettres en date .du 1er décembre 1948 (8/1095 et 8/1096) ~ le :représentant

, peœnent de- l'Egypte et le l'résident de la délégation du Liban ont demandé que

la. qtte~tion de la miee en ·oeuvre de la. résolution du 4 novembre soit inscrite

à l'ordre du jour de la. 38,;ème séance du Conseil~ prévue pour le 2 décembre. .

Ces ;tettI'esont été étudiées au cours'de cette séance~ mais la proposition d'ins

cr~ption de ce point a été repoussée.

De la 394ème à la. 396ème séances (du '2.7 au 29 déoembre 1948), le CGnseU a

,e::allliné ,diverses communications (8/JJ26~ 8/ll47~ 8/1151~ 8/1152 et 8/1153)

si~la.nt de prétendues viola.t~ons de la. trêve :par les forces israéliennes. Le

;repX'ésente.nt du Roya,ume-Uni a déposé un proj~t <le résolution (8/1163 et 8/1167) ~

auquel le représentant de la France a soumis des amendements (8/1168).
" .

A sa 396ème séance~ le Conseil a mis aux voix~ IJ8ragraphe :par pare.gra.phe~

le projet de résolution du Royaume-uni et les amendements y afférents. ra. résolu·

D tion amendée (8/1169) a été adoptée ~r 8 voix contre zéro, avec 3 abstentions

(RSS d'Ukraine~ URS8~ Etats-Unis d'Amérique).: Cette résolution invitait les

parties impliquées dans les hostilitûs en palestine du Sud a donner innnédiatement

l'ol"dre de cesser le feu et à donner- effet sans plus attendre à la résolution

du 4 novembre et aux instructions que le Médiateur IJ8r intérim avai"ë données

conformément au prelllier alinéa du cinquième IJ8ragraphe de cette réso1utione Elle

donnait également pour instructions au Cemité constitué le 4 novembre de se réunil

le 7 janvier 19;49 afin d'examine!' la situation en palestine du Sud et de faire

rapIlort au Conseil sur la. mesure dans laquelle cette résolution et les résolutions

des 4 et 16 novembre 1948 avaient été observées.

Par lettre en date dn 6 janvier 1949 (s/l187) ~ le Médiateur par intérim a

fait savoir au l'résident du Conseil de sécurité que le Gouvernement de l'El?Yllte

et le Gouvernement provisoi~e d'Israël avaient accepté sans condition une propo

sition prévoyant la cessation des hostilités, qui .serait suivie innnédiatement

de négociations directes sous les auspices des Nations Unie8~·au sujet de la mise

ep. oeuvre des résolutions des 4 et 16 novembre.

:Par télégramme en date du 23 février 1949~ le Médiateur IJ8r intérim a fait

savoir a,U Conseil 'qu'un accord d'armistice entre l'EBYpte et Israël était signé

à Rhodes le '2.4 février (S/1264 et S/1264/Add.l).·



Par télégramme' en date du 11 mare 1949 (S/1284) ~ le Médiateur par intérim

a fait savoir au Conseil. qu'Israël et la Transjordanie' avaient signé un accord

d'armistice général le llll!ars~ à Rhodes.

:Pa1.1 télégramme en date du 2~tnars 1949 (S/1296/00rr.1 et Add.l) ~ le Média

teur par intérim a informé le Conseil de sécurlté que~ ce même Jour~ Israël et

le Liban avaient signé. une convention générale d'armistice.

:Par télégramme en date du :; avril 1949 (S/l~12») le Médiateur 1=8r intérim a

fait connaf'tre au Conseil de sécurité qu'une convention générale d'armistice avai

été signée entre le RO~Taume hachémite de Jordanie et Israël.

:Par lettre en date du 19 avril 1949 (8/1310 et A/8;;8), le Secrétaire général

a transmis au Conseil de sécurit~ le deuxième rapport de la. Commission de conci

liation des Nations Unies sur l'évolution de la. situation en :palestine.

:Par lettre en date dU: 3'lllai 1949' (S/1315), le représentant d'Israël a

transmis au Conseil de sécurité un rapport sur l'assassinat du comte Folke Ber

nadotte et du colonel,André Bérot.

:Par lettre du 21 juin 1949 (S/134l et A1927), 1:J. C~!llmission de concil:ta~ion

pour la. :Palestine à soumis son troisième rapport sur l'évolution de la. situation.

:Par télégramme en date du 20 Juillet 1949 ($/1353), le Médiateur des Nations

Unies 1JS.:t' intérim a fai t conna~tre au Conseil de sécurité qu'une convention

géne...''lle d'armis\iice avait été signée ce m~me jour 1=81" la. Syrie et Ioraël.

Au cours de ses 433ème et 434ème séances (4 aol1t -1949), le Conseil a di~cuté

le rapport du Médiateur !J8.r intérim (8/1357) sur la. situation actuelle des négo

cia.'9ions d'almstice et de la. trêve en :Palestine. Il a approuvé les deIllandes

du représentant d'Israël (S/1360) et du représentant de la. Syrie (8/1363) d'être

admis B. prendre 1JS.rt aux débats. Les représentants du Canada et de la Norvège

ont soumis un projet de résolution (8/1362) rendant hommage au comte Bernadottè

et exprimant combien le Conseil a apprécié les qualités du Médiateur plr intérim

et le travail du personnel de la Mission des Nations Unies en :Palestine. Le

représentant du Canada a également soumis un projet de résolution (S/1565) fondé

sur les suggestions contenues dans le rapport du Médiateur plr intérim et le

représentant de la France a soumis des amendements è. ce projet de résolution

(8/1364).



A la 435ème ~;éance (8 acat) 1 ~es ,r6lit-êse~tantB du C~da et de, la France ont
prése.nté un pro'jetde ~éBo1utio~.c~ (S/13.67), fondé en ~de partie sur le
projet de résolution antérieurement présenté. Les aniendements que le représentan" ,

de l'UBSS (S/1368) ava:i~ initialeme~t proposé d'~PP9rter au 'projet de résolution
canaq.ien. (S/1365) ,ont: été l,U'ésent~(3 à. nouveau sous forme d'amendements ~u projet
de résolutio.."'l CODll!lLUl présenté :Pal~ les représentants du Canada et de la F!'?once, , '

(8/1367). . ,
A sa 1~37ème séance (il aoGt); le Conseil a adopté à l'Ùnanipd:bé le projet

do résolution (8/1362) présenté en .commull );'6.r les ,délégations du Canada et de. '

la Norvège à la 433ème séance.
Le Conseil n'a '12s adopté les amendements (S/1375) que le représentant,de

l'UBSS avait proposé d'apportèr au projet de résolution comnnm présen'té ];lar le
canada ~t ,la France,. Le Conseil a adopté par neuf voix, avec deUX abstentions
(ESS d'Ukraine" UBSS), le proJet ,de résolution, commun présenté par le Canada et
la Frence (8/1367) ~ ;.

La question de la démilitarisation de la zone de Jérusalem, eu éfPord notam
ment à la résolution -194 (III) adoptée par, l'Assemblée générale le 11 décembre
1948, était inscrite, sur la demande du r~présentant de l'Egypte, à l'ordre du
jour' de la 453ème séance du Conseil de sécurité (25 octobre 1949)! Le Conseil
a décidé d'ajourner s1n~ die tout nouvel examen,de la question, en attendant que
l'Assemblée générale ait débattu la q~estion palestinienne.
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13. QUEST:j:PN llIDE-PAKI8TAN

Par lettre du 1er janvier 1949 (8/628), le représentant do l'Inde,

conformément à l'Article 35 de la Charte, a âttiré l'attentio~ du Conseil mlr la

. situation' dans l'Etat de Jammu et Cachemire et invité le Conseil de sécudté à

demander au Gouv~rnement du Pakistan de cesser d'accorder son aide aux

envahisseurs de l'Etat de .;rammu et Cachemire.
Le Conseil de uécurité a inscrit cette q~estion à l'~rdre du'Jour au cours

de la 226ème séance (6 jànvier 1948). Conformément à l'A~ticle 31 de la Charte,

les représentants des Gouvernements ae l'Inde et du Pakistan ont été invités à

:P6rticiper aux discussions' sans droit de vote. Sur la requ@t'e du représentant du

Paldstan, le Conseil a ajourné l' e4SJllen de la qu.estion à l;me séance qui se

tiendraj,t au plus tard le J.5 janvier•.

Par une lettre en date du 15 janvier (8/646 et Corr.l), le ~inistre des

affaires étrangères du Pakistan. a répondu à la demande que le représentant de

l'Inde avait adressée au Conseil de sécurité.

A ses 22'(èrne, 228ème et 229àn.e séanoes (du 14 au 17 janvier), le Conseil de

sécurité a entendu les déclarations des représentants des deux îlartie19

intéressées. .A la 229ème séance, le Conseil a adopt,é JiS.l' 9 voix contre zéro,

avec 2 abstentions (République socialiste soviétique d'Ulcraine, Union des

Républiques socialistes soviéMques) 'Lm projet de résolution dt~:po'3é par le

représentant de la Belsiql1e (8/651), invitant les parties à prendre toutes les

mesv.res nécessaires pour améliorer la situatio~. Le représentant du Royaume4Jni

a proposé alors que le Président du Conseil se réunisse avec les r~présentants

des deux gouvernements intéressés afin de trouver un terrain d'entente qui permet
d'aboutj,r à un règlement.

L'examen de cette question s'est poursuivi au cours des 230ème, 23lème,

232ème, 234ème et 235àn.e séances (du 20 au 24' je.nv5.er 19!~8). A la. 230ème séance,

le Pl'ésident a fait'connattre au Conseil ~e rémtltat des entretiens qu'il avait

e:us avec les deux parties et a présenté un projet de résolution (S/654) sur lequeJ

les deux parties s'étaient mises .d'accord. Cet~e résolution, qui constituait une

conmùssion de trois m~mbres chargée de procéder à des enqu~tes et d'exercer une

influence médiatrice, a été adoptée par 9 voix contre zéro, aveC 2 abstentions

(République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques) •



·_._~~"",_~""~"";\~:~',,,"V- Y'", . ...-.~'- ·.~~~ll'~·-" ~rr\"'HI;-~~:--O"ê~~..,·--:~·,Y1':'--":t~"'~ "Ur,"_. ,~.~;·~""''''S.~'~V''~~~~:~~~''''''''r~~'~''~
}"

8/1456
Fro.nÇ~iB

pese ;8

\: .. t:~

Par une lettre en deta du 20 janvier (S/655)" le ~n:lst:re.des affail'eS
étrangères du Fakistan a demandé que le Conseil de sécurité examine aussitet
que ross:l.bJ.e 'les situations" autres qt).e aelles existant' dans 1 'r:tut de JElllDl1U et
9acheIllire, ,qu'il ~vait mentionnées dans ~ lettre préoéden'co (S/61t6/Corr.l).'
Cettelet.tre du 20 janvie~ a été insc~ité à l'ordre dll jour pràvisoi~e'de'la
231tm:e séance. Au courstle cette ,séance" 'le ConàOil a déCidé de donner à la
question le tit-re suivant: "Question In4~-PlÙdt3tan".

Le. question a sté de.,nouv.eau exam:tnée da la 2:;6ènia à la 242ènie séance
;::' (28 janvier - 6· féV'l:,:t.e~ 1948) et de la 243èl.na à la 2466nie séance (10 - 12

1'6vr:l.er. 1948). Au cours de la 24Q'~ s~ance" le Conseil 'a accepté la demande du
re'P::ésontant de l'Inde tendant à a.1ourne~ sine dio l'examen de la situation dans
l'Etat ,de Ja!ll1llu et Cacilemir~ (S/628) ~:rin de permettre à ce représentant de '
retourner aux Indes pour consulter son Gw,vernel!l.ant. '

Aux 250ème et 257me séances,,{18 et 26 février), le Conseil dè sécurité~ .
-' .. ..a exam1~e les asr,ects Qe la ,question Inde-Pakistan qui ne concernaient pas la

. situat:J.on dans l'Etat de Jammu et Cfl.chernire.
La, discussion sur la situation existant dans l'Etat de Jammu et Cachemire

s'est lloursuivie au.}: 264ème" 265ème et 269ème séa.nces (5" 10 et 18 IIW.rs 191~8).
Le représentant de la Chine a soumis un projet de résolution (8/699) ~ondé sur'
ses entretiens avec les dél,jcations de l'Inde et du Paldstan. Au èQUrr1 dos
2,S4Ème, 285ème et 286~ séances (17, 19 et 21 avril 1948), le Consoil a exa~né
un projetrevisé de résolution (8//26) présenté en commun pal' les représentants
de la Belgique" du Canada" de la Chine" de la Colombie, des Etats-Unis ~t du
Royaume-Uni" indiquant les grandes lignes d'un règlement général du différend~
A la 286ùme séance" ce projet de.l'ésolution a été mis aux voix paraGraphe par
parag-raphe et adopté. Cette résol~cion portait à cinq le nombre des membres de la
Commission des Nations Unies créée pa.r la résolution du 20 janvier et recommandait
'àes mesures détaillée~ concernan~'le rétablis8e~ent de l'ordre et de là' paix,
ainsi que l'orsanisation d'un plébiscite. A la'287ème:~éance (23 avril)" la
nomination de la Belgique et de la Colombie à la Commission prévue aux termes
de la résolution a été approuvée par '7 voix contre zéro" avec 4 abstentions
(:Beleique, Colombie" République soc:J,alisto soviétique d'm~raine" Union des
Républiques socialistes soviétiques).
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La discussion s.'est· pourSlliv1e aux 289ème et 290ème séances (7 mai 1948 )
et le Préoident a complété la composition de la Commission en désignant les

Etats-Unis d'Amérique.

A la ,12ème séance (3 juin 1948), le représentant da la Syrie a déposé un

projet de résolution .(S/818) qui, après ~voir été ~endé (S/819), a été adopté

par 8 voix c~ntre zéro avec ;.abstentions (Chine, République socialiste

scvt6tique d'Ukraine, Union des Républiques soçialistes soviétiques). Cette'

résolution chargeait la Commission ge médiation da se rendre sans délai sur les

lieux du différend, d'étudiex, ~ans.l'ordre indiqué aU'pa~agrapheD de la ,

résolution du 20 janv+er, les questions soulevées.dans la lettre du Ministre aes

affaires étrangères du Pakistan en date clu 15 janvier 1948 (8/646 et Corr.l) et

de faire rap~ort au Conseil à ce sujet en temps opportun.

Au cours de la ;15ème séance (8 Ju,Jn), il a été décidé que le Président

préparerait une réponse à la lettre (8/825) du Premier Ministre et Mini.stre des

affaires étrangères du Gouvernement de l'Inde.

Le 13 ao~t,la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan a'

adopté une résolution concernant un ordre de cesser le feu 'et un accord de tr~ve.

A la demande de la Commission, la correspondance qu'elle avait échan3ée avec les

deux Gouvernements sur cette résolution a été distribuée (S/995).

A la 382ème séance (25 novemb:e 1948), le Conseil a examiné un rapport

provisoire de la Commission pour l'Inde et le Pakistan (S/llOO)~et une lettre du

Président de cette Commission, en. date du 22 novembre, relative à la situation

au Cachemire (8/1087). A la fin des débats, le Président a déclaré que le

Conseil désirait confirmer à la Commission l'appui intégral du Conseil dans

l'oeuvre qu'elle avait entreprise en vue de réaliser un règlement pacifique du

différend, et qu'en outre le Conseil devrait se joindre à l'invitation qu'elle

avait récemment adressée aux Gouvernements de l'Inde et du Pakistan de s'abstenir

de toute action qui risquerait d'aGgraver la situation politique et militaire et

de compromettre ainsi les néeociations entreprises pour aboutir à un règlement
llacifique.

A la ,99ème séance (13 janvier 1949), le Conseil a regu le deuxième rapport

provisoire de la Commission pour l'Inde et le Bakistan (8/1196), indiquant que

les parties avaient accepté la résolution du Conseil et qu'un ordre de cesser le

feu était entré en vigueur le 1er janvier 1949. Le Conseil a pris aote de ce

rapport et décidé que la Commission retournerait le plus t8t possible aux Indes

..
· .. d
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~r S:'~ssur'~r de là mise en oeuvré ii'es,i:ésolut;tOtis SUr' lesquelles lèà llarties
s'éte::iÈmt mises' d'accord~ .,. " '

A là 457èine séance (17 décembre 1949) 1 le Président de la COIlllIÙssion des
Natiài:ià Ùm es IlOÙt. ~'Ihde et 'le P~1S'tin ,è, .lJrésenté au r.onseil ,de sécurité le
·è."'éis:l.è~e' rallPO~"llr;visoirè'de la Corrim1'ssion ,(S/1430~s/1430/Add.l,S/1430/Add.2;
S/1430/Add.. 3). ' Sur une prollosition du rellrésentant de JiNorv~ge,le Conseil d~, ~ ..' 1'., ".'.,. .. ,. . " '. " .. .sec~'ite ~ dec1de,par 9 voix contre,O,àVOC 2 abstentions(Rellublique socialiste
'soVi6ti~u:lidtUlo.'aine,Union des Réllubliques socialistes sovi~tiques),de prier~'on" . . " '";' ", . .' . . . .'~ President de rencontrer officieusement les representants des deux parties intéres-

':Ei~es"ot'dtexa:miner avec eux lesposs1bllitésde trouver une ~olut1on satiÙaisante• 1 ••

.:des:':<iuéstions ':penaahtes.
Au oours de la 458èllie séanoe (29 :â6cembre), le Président a eXllosé ~u Con~eil

da';sécU:r1t'~ las rés~ltats oa see consul*:I.ons aveC les :rellrésenta~ts de l'Indaet dùPakl:start•. te cansai! a ,décÙé qua le Président lloursuivrai1i ju~qurà' ,',
l'exlliration de son mandat ses consultations aveo les Il'artiea' intéressées et'~: '
quià'Parti~ du lèr janvier 1950, il se tiendrait, s~ le Coriseii {e' désirè, à la/... ~ ..,

~. ,. 'd1SJ:lôâit1'on de celui-Ci en toute qualité qui :paraîtrait ollPortune•

. ·Jo '

. : r
... ...... \. ~. . ....' .
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,14. LA ~8TION TCHECOSLOVAQUE

Pe.r 11ns lettre en date du 12 mars 1948 (8/694), le représontant permanent
, .

du Chili ~t'près des Nations Unies a demandé que, oonformément à l'Artiole 34

de la Chs,J:+'e, le Consail de séourité "enquSte ~ur les faits énonoés par le. .
repréÈlI)~tant permanent de la Tchéooslovaquie, M. Jan Papanek, qui menaçaient la

. i:>aix et la sécudté internationales".

A la 268ème séance (17 mars), oe point a été inscrit à l'ordre du jour et

le représentant du Chili a été 'invité à prendre part aux débats, ooriformément

aux dispositions de l'Artiole 31 de la Char:"ec Le représentant du Chili a

demandé ~ufen exécution d~l'article 39 du règlement intérieur provisoire, le

Conseil de séou:oité invite M. JanPapanek à lui'fournir des renseignements•

. Au cours de la 272ème séanoe (22 niai-s), le Conseil de séourité, à,la demande
du représentant de l'Argentine et oonformément à l'artiole 38 du règlement

intérieur' provisoire, a adopté par 9 voix contre 2 la'proposition du représentant

du Chili 'bendent à inviter Mc Jan Papanek à fournir des renseignements au Conseil:

conformément à l'article 39 du règlement intérieur provisoire.

·J,ies 'débats se sont poursuivis aux 273ème, 276ème et 278ème séanc~s

(23 et 31 mars, et 6 avril 1948). Par 9 voix contre zéro, aveO 2 abstentions
(République sooialiste soviétique d'Ukraine, Union des.Républiques socialistes

soviétiques), le Conseil a adopté le projet de résolution (8/711) déposé par le

représentant des Etats-Unis d'Amérique, qui invUait le Gouvernement tchécos

lovaque à prendre part à la discussion de la question tohécoslovaque. En réponse

à oette:1.fivitation, le GOuvernemen.t tohéooslovaque a fait savoir qu'il estimait

impossible de partioiper aux débats (8/718).

A la 281ème séanoe (12 avril), le représentant du Chili a présenté un

projet de résolution proposant qu'une sous-oommission du Conseil soit oonstituée

afin d'entendre les déolarations et témoiGnages relatifs à oette question et de

fair~ rap~ort au Conseil le plus t8t possible.

Les débats se sont poursuivis pendant la 288ème séanoe (29 avril) et
l'examen, de la question a été ajourné au 6 mai 1948.

A la 300ème séanoe( 21 mai), le Conseil a adopté, par 8 voix oontre 2

(Rérublique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques sooialistes

soviétiques), avec une abstention (Argentine), la proposition tendant à inviter

M. Jan Papana1\:: à fournir au Conseil des informations oomplémentaires.



,", ~

.. ~.

A la ;O;ème '"\sance (24 mai), le Conseil a voté pour décider si l'on devait
;~onsid~rer comme Une que'stidn.' de' procédure le projet de résolutio~ présenté ~r
le'.rep:résentant du Chili. Par· 8 ~oix contre 2 voix, avec une abstention, ~e ..
Conseil s'est pronolicé' pour l'affhmativ·~. Etant d0nné qu'un membr~ perman~D;~

...(Union'des·Républiques socialie'ües soviétiques ) avait vO'bé contre, le Président
a décidé que d'après ce vote le projet de résolution devait ~tre considéré coinme
J~on13tituaht une question de fona. œ Plusieurs représentants se sont opposés à.

'ce:l;te·:l.nterprétation et ;Le Président a alors mis sa décision aux voix. Six
, ' ,membrol? O":;).t voté pour son annulation, deux pour son maintien, trois se son~

ab~tenuso 'En conséquence: l~ Préside~t a annoncé que 'sa décision était
maintenue .. 'Le projet de résolution du· CJ:i.;i1~, complété par le représenta:nt de

.:.;~:J.!A,J:lgentine,.a .donc été mis aux voix et a recueilli.9 voix pour 'et ~ vc;>i:x: contre
(BépubUqüe socialiste soviétique d 'U1::ra~ne, Union des Ré:publiques socialistes

.>'~"!3o'Y'.Hi>iques-)•. Un membre permanent ayant voté contre, ce projet n'a :pas été
~'/a~op.t~. . : ;

A la ;05ème ,séance' (26 mai)', le représentant de l'Argentine a soumis un
projet de résolution (S/782) proposant que le Conse~l charge le C~!JÙté d'experts
d'obtenir des témoignages complémentaires sur 'la situation et de faire r~pport
a~'Qo~seil le' plus tat possible.

:...~ .

. ~.

~:;

L.'"
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15. QUESTION DU 'l$RRI.TOIRE LIBRE DE TRIljlSTE'

Par 'IUle lettre en date du 28 juillet. 1948 (S/9'n), le représentant dé la
Yo~goslavie a demandé au Conseil de sécurité d'examiner la quèstion de l'indé~

penr.:mce et d.e l'intégrité du Territoi:t'e libre de Trieste, et d'examiner

notamment la léGalité de certains accords conclus avec le Gouvernement de

l'I~alie par l'admi~istrationde la zone anglo-américaine du Territoire libre

de,~ Triestè. En outre, le représentant de la Yougoslavie demandait au Conseil "

de déclarer 'que les accords susmentionnés' constituaient une infract:ion aux dilir,;.

positions du Traité de paix avec l'Italie relatives au Territoire 1:'I.bre de 

Trieste, de prendre des mesures qu'il JUGerait nécessaires et suffisantes' pour'

rendre nuls les accords en question et de veiller à ce que les Gouvernements

des Etats~Unis d'A:mérique et du Royaume~Uni respectent leurs obligations inter~

nationales afin de garantir l'indlpendance du Territoire libre' deTrieste~

': . ,A la 344~me séance (4 août 191~8), le Conseil, apr~s avoir inscrit cette

question à son ordre du jour, a inv'ité le représentant de la Yougoslavie Il:

p~endre part aux débats et a ensuite abordé l'examen de la question.

la discussion s'est poursuivie aux 345ème, 346ème et 348ème séances,

(10 et 13,août).Au C01.1rS de la 3~.s~me séance, le représentant de la Yougos~

lavie a soumis 'IUl projet de résolution (s/968) aUX termes dl..lquel le Conseil

devait décider qu'une série d'accords conclus entre le COIIIIllandant militaire

allié et le Gouve~ement italien étaient en contradiction avec. certains enga~':

gements pris· par les Puissances alliées et associées et l'Italie aux termes

du Traité de paix avec l'Italie, déclarer ces' accords incompatibles avec le ",

statut du Territoire libre de Trieste et,par conséquent, nuls et non avenùs, et

demander aux Gouvernement du Royaume-Uni et des Etats~Unis d'A:mérique dè s'abs~

tenir à l'avenir de toute action contraire aux dispositions du Traité de paix. '

La discussion s'est poursuivie aux 350~me, 353~me et 354ème séances :,"

(16 août et 19 aqût). A la 353ème s€anoe, le représentant de la ms d'Ukraine

a soumis un projet de résolution.(S/980) aux termes dl.lquel le" Conseil de sê'cu~

rit~ estimait qu'il importait:de résoudre sans délai la question de la nomi~'

nation du Gouverneur du Terri,toire libre de Trieste. A la 354~me séance; le

Conseil a voté sur les propoi;litions qui lui ê'tàient 'soumises. Le projet de

résolution yougoslave (S/968), n'ayant recueilli que 2 voix (F,SS d'Ukraine,

URSS) contre zffro avec 9 abste.ntions n'a pas été adopté. Le Conseil a également

rejeté l~ 'projet derê'solution- de l'Ukrainê (s/980) qu.i a obtenu li. voix (Chine,
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Syrie, ms d'Ukraine, 'tJBSS), contre z~ro, avec 6 absteni;;l.ona; la. d~légation du.
Royaume·Uni n'!l pas participé au vote. ' .; "
16. LA QUESTION DU' HA!DERABAD.,

Par un télég.~ (S/986) en date du ~1 août 1948,: et confirmé par une '
. lettre portant la m~me date, le Secréte.ire g6n~ra1 du,D6partement des affaires
extérieures du HaIderabad 'a fait, :savoir au 'Président du 'Conseil de sécurité qu~:
le Gouvernement du ";Harde:rabad conformément ~. l'Article 35 (2) de la Charte, 'lui
demandait d~attirer.l'attentiondu, Conseil sur le différend qui s'était prodùtt
entre le HaIderabad et l'Inde. Par une commun1ëation' en date du 8 septembre,
1948 (S/996), il a .fait connaître que le Gouvel"Ilement du Halderabad désirait
devenir partie au Statut de la'Cour internationale de Justice.

Par un té1égraJllIlle en date du 12 septembre J.948 (S/998), ;Le Gouvernement
du Hard~rabad.a demand~ que'la plainte qu'il avait'portée'fût inscrite à
l'ordre .du jour l,e p:),us tôt possible, en raison des pr~Jlél.ratifs faits par l'Inde
en vue d'une invasion :!Jnminente. Un autre télégI'alllIlle (S/lOOO) en dàte du
13 septembre signalait que le Harderabàd venait d'être envahLet que les hosti
lités avaient éclaté en dif .~érentes régions.

Le 15 septembre, le Qouverneme~t du Ha:J:derabad a soumis un mémorandum
(S/lOOl) à l'appui de ia demande qU'il avait,adressée au Conseil.

Les c~:lca·tions du 21 ao.ût et des 12 et 13 éeptembre (S/986, 8/9981 et ,',
8/1000) ont été inscrites à'l'ordre du jour provisoire de,la 357~me séance
(16 septembre). Au cours de cette s~ance, le Conseil a décidé, par 8 voi~
contre z~ro, avec' 3- abstentions, d'inscrire la question à son ordre du jour.
Plusieurs représentants, ont formulé une réserve aux termes de laquelle l'ins
cription de cetteques,tion ne 1?réjugeait nullement de la compétence du Conseil
en 1;a mati~e, ni du fond de l'affaire. Les repr~sentantEi 'du Haïderabad et
de l'Inde ont alors fait des déclar.ations.

La discussion s'est POUrsuivie à la 359ème séance (20 septembre).
Par une ,communication en date du 22 septembre (S/1001), le Ni'za.m du

Haïderabad a fait savoir au Secrétaire général qU'il avait retiré la plainte'
adress;e aU C.Ohseil de sécurité par son'Gouve'rnement et que la délégation' ..
envoyée au Conseil' de, sécurit~ nf.avaft plus aucun pouvoir pour. représenter le

,Niza.m ou SOI.J, Etat o .•. '

Par Une note ,en date du, 24 .septembre (8/1015), la. d~J.égation du HaIde
rab~d a expos~' ses 't'Ues sur la s1tuat1onrégnant aU na::rdera'Oad et à. déclaré·

f
'J
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qu'il etait d'une nécessite impérieuse que le'Corisei~~e securité procède

à, l'examen de la situation.

Le Conseil de sécurite a exam'ine cea communications' ~ sa 360ème séance

(28 septembre) et a entendu les deola.i~t1QnS des représentants è.u Haïderabad

et de l'Inde.

Par une let'cre en date du 6 octobre 1948 (8/1027), le Ministre des affaires

6trang~res d.u Paktsta.. a demundé que le Pakistan soitaucorisé à lJe.rticiper à
lad1scussion de la question du Halderabad.

Pal' lettre en da'te du 11 octobre' {5jl031}, le chef de la délégation du

Ha~derabad a fait conna~tre au President du Conseil de securité qu'il n'avait

paS l'intention de demander que la déléeation fût rep~esentée à la procheine

seance où ·le Conseil examineraitJa question du Haïderabad.

, Pal~ lettre du 2~ novembre .1948 (8/1084), le Ministre des affaires étrangères

du Pakistan a demandé au Conseil de secul'ité CÙ'1 bien vouloir s'occuper le plus

tSt poseible de la question.

Le 24 novembre, le chef de la dél6'gatian de l'Inde a fai,t, connaître au

Présid,ent du C?nseil de sécur:!,té que la délégation !pdienne constituee pour

examinel~ la question du Haïderabad avait été rappelée (8/1089). Au cours de

ses 38~~~e ~t 383~me séance,s,- (25 novembre et 2 d~ J~mbre 1948), le Conseil à,'

discute certaines questions de procédure.'. . .
Par lettre en date du 6 dec~mbre (8/1109), le Ministre des affaires étran-

gères du Pakistan. a demande que le Conseil de securite soit convoque le plus '

tSt possible, :pour pouvoir examiner cette question avant son ajournement.

Par lettre eu date ,d,u 10 decembre (5/1115), le Gouvernement de l'Inde a. .

infolm~ le Conseil de sécurité que la situation au Haib.erabad était calme et

no~le, et. qutil n'avait donc pas l'intention d'enVOYer un repr~sentant auprès

du Conseil de séc'1J!'ité pour discuter la question du Haïaerabad.

,Dans UIlf} lettre en date du 12 décembre (S/1l18), le chef de la dél~gation

du HaIderabad a déclare qU'il etait évident que, le Nizap etait virtuellement

prisonnier des autorités militaires indiennes et que, d~s ces conditions' , 'sa

del~gat1on considérait qu'elle devait réaffirmer les plJl.1.voirs qui lui ava.1ènt

ete conferés pr:lmitivement •

. ,P~r let~re en date du 13 décembre (S/1124), le ,represèntant de l'Inde a.

transmis au President du Conseil de sécurité un rapport sur la situation dans

le Haïderabad. Ce rapport ne prejugeait pas J.a. question de la competence du

Conseil.
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A la; 384~e slaI10e ('15 déc~bre) ,·le ,edna'eil a invité le représentant du'

Paldctun à prendre part à la discussion de cette question. ra suite de l'examen
, , ù i'l' i it'~· 'de oette 'cl,tlC'stion a ete remise au moment 0 le Conse se rc,un ra a' nl..\luveau a

Iake Success.

Par lettre en date du 4 mai 1949 (S/1317), le Ministl'e des affaires' ,

~~rnng~rea du Pakistan a demandé au Conseil de- se réunir à,une date râpp~ochée. .'" . "

en 'Vue d'~XBJll:lner'la s:ltuat:l,on.

Dans une lettre en date du 18 :mai 1949 (S/1321~), le représentant de l,'Inde

a d~~dé aU Conseil de retirer cette question de ~'crdre d~ jour.

~ Conseil a entendu les exposés des repr&'sentants de l'Inde et du Pal~1stari

à ses~2'~me et 1~2S~l1le,f;léances (19 et 24 mai).

17. NOTD)'ICATIüNS J])ENTI0.UES 'FAITES !Ji.: 29 SEPTEMBr'J!1 1948, PAR LES GOUVEENEMENTS

DELA BEl?UJ3LIQtJE FRANCAISE, DUROYA'tJME~UNI ET DES ETA'lB-UNIS D'AMERIQUE A,Ù

SECRETAIRE'G!<..JXv'ERAL

Le 29 septembre 194P" ie Secr~taire g~néral a reçu des Gouvernements de

la :République 1'rançaise, du:Rôyatime-Unl et des Eta.ts-Unis d'1lInérique des noti

fications identiques (S/1020) , attirant son attention sur la situation grave

qui résultait'du fait que le'Gouvernement ,de l'Union des ~é:publiques soc~a1istea

soviétiq).i.es, agiàsaIit de façon unila.téralej avait :lmpo8éde~ restrictions su.r

les transports et les communicaUons entre les zones occidentaies d'occl~pation

enAllema'gne ,et à Berlin. èes notifications indiquaient que cette mesure du
0. __ , • , .. _ _ 1. _;" •

Gouvernement sovietique etait contnùre aux obligations qu'il avait assUJnees

aux termes de l'Article :2 de la Charte et créait une menace pour la paix au

sens du Cha);!itre VII de la Charte. Les trois Gouvernements demandaient do.ne',

que le Conseil'de s~curitée:x:uminâtcette question le plus tôt possible;
. ., , '\ , . .

'Ces notifications identiques ont ete inscrites a l'ordre du jour provi~

soire de la 361ème s~ance (4 octobre 1948), mais les 'représentants de l'URS~ et

de la'RSS d'm,raine se sont prononcés contre l'adolltion de 'l'oro.I'ë dU. jour.

Apr~s une nouvelle 'discussion, au cours de la 362ème séanc~ (5 '~ètobre), l' ordr~
, " ..... ,

du Jour a'ete adopte par 9 voix contre 2. 'A la suite de cette decision, les

repr~sentants de l'URSS: et de'la RSS d'U1.;.a,ine ont déclâ.r~ '~ue 'cette d~cision.' ,

par la majorité' du Conseil constituait une violation de i'Article 107 de la

Charte et qu'en conséquenoe,' letlt' dfléga'tlon ne Î?~rticiPerait pas à l'e~en de

,oette 'question aU Conseil de séctiritl. . ,
.,,"
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la discussion a commencé à la 363'ème séance (6 octobre') et s'est poursuivie

è. la 3Gl~ème séance, te~ue le même jour.. .
, . , ,
L~ Conseil a discute a nouveau de ces notificattons au cours de la

366ème séance (15 octobre). Le Président a demandé des inforinations compl~

mentail"es et le Conseil s'est ajourné au 19 ootobre pour pe~ett~e au-"{ repré

sentants intéress~s de préparer leurs exposée.

A :ta 368ème séance (19 octobre), les 2'eJ;lrésentants de ln France, des Etats

Unis et du Royaume-Uni ont f~ur.ni les renseignements que le Président avait

demandés.

A la 370~me séance (22 octobre), les représentants de l'AJ'gentine, de la
Belgique, du Canada, de la Chine, de la Oolombie et de la Syrie ont soumis un

projet de résolution (s/1048) et le Conseil a ajourné au 25 octobre la discussion

de la question. I.e J;lrojet de r~soluticm. commun (s/loh8) a été mis aux voix

à la 372ème séance (25 octobre), il a recueilli 9 voix contre 2 (ESS d'Ukraine,
ureS); l'un des membres perIl1S.Ilents du Conseil ayant voté contre, il n'a pas été

adopté.

Par lettre en date du 4 mai 191~ (S/1315), les repr&Sentants des Etats
Unis, de la France et du Royaume-Uni ont fait savoir au Conseil de sécurité

que leurs Gouver.n~ments respectifs avaient conclu avec le GoUVell1ement sovié
tique un accord visant à supprimer les restrictions sur les commtUlications,

les transports et le commerce avec Berlin.

18. CONTRorn INTERNATIONtü...;:,)'. L'ENERGIE ATOMIQUE

Par une lettre en date du 29 juillet 1949 (S/1377) le PréSident de la

Commission de l'énergie atomique a tr{UQsmis au Conseil de sécurité le texte de

deux résolutions (AEC/42 et AEc/h3) que la Commission avait adoptées le 29

juillet 1949 au cours de sa 24ème séance. Le Conseil a examiné cette question

au cours de ses 445ème et 447ème séances (15 et 16 septembre 1949). A la 445ème

sè'ance, le reJ!l~ésentant du Canada a présenté un :projet de résolution (S/1386)

proposant de transmettre à l'Assemblée générale la lettre (S/1377) et les réso
lutions qui l'accompagnaient.
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, . A 'la. :447~me aé'anoè,le r.epresentant, ~e l'Union des' Républiques scictal1stes

soviétiques a présenté un projet de résolution (S/139l!'E,ev.l} invitant la "

Oommis6~on del'~ner.gie atamiquè à poursuiv~ ses t~~a~ concernant la réali

sation des objectifs qui lui avaient été 'assignés aux termes des resolutions

de 'lt Assemb1éegénérale des 2.4 janvier et 14, dé:cembre 1946. Le représentant

de la res d'Ukraine a présenté un àmençlement (.S/1392)' ~ la proposition du CaIiada;

cet emel1dement a~ été accepté .:Par 'lerep~èentant du Canada' et inc'orporé clans

la proposition canad.ienne sanaq\~':lJ. ~Gt;. été prooédé ~ un vote spécial. Le

projot de résolution du Canada ainsi amendé a été adopté par 9 voix pour avec

2abstent:tons (res d'Ukraine, URSS). Le Conseil a ensuite XIiie auX voix le

projet' de résol~tion de l'URSS (S/1391/Bev.l).~t ne l'a.pas adopt~; il y a eu

2 voix pour (res d'Ukraine, ureS) aveo 9 abstentions. " ..
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